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T litMJ* CIVILE. — Cour impériale de Paris (3
e
 ch.): Rente 

viagère sous conditions au profit de la mère d'un en-

fuit naturel reconnu; acquittement d'une obligation na-

turelle; inapplicabilité des articles 19G9, 931, 908 et 

911 dû Code Napoléon. — Tribunal de commerce de 

Rouen : Vente de marchandises à l'heureuse arrivée d'un 

navire; naufrage. 

'JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Drôme : Ex-

torsion do signature; adultère. — Tribunal correction-

nel de Ruffec •• Exercice du culte protestant; réunion il-

licite. 

CliaONlQDE. 

JUSTICE CIVILE 

COUP. IMPÉRIALE DE PARIS (3* ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

MERE 

D'UNE 

ART1-

RENTË VIAGERE SOUS CONDITIONS AU PROFIT DE LA 

J)' UN ENFANT NATUREL RECONNU. — AF.Q' ITTEMENT 

OBLIGATION NATURELLE. INAPPLICABILITS DES 

CLES 1969, 931, 908 ET 911 DU CODE NAPOLÉON. 

One rente viagère constituée, par acte sous seing privé sous 
certaines conditions, au profit de la mère d'un enfant na-
turel reconnu par le constituant, est V acquittement d'une 
obligation naturelle, et ne peut être annulée, soit comme 
n'ayant pas été (aile dans la forme des donations entre vifs 
(art. 931 du Code Nap.), soit comme constituant une dona-
tion à personne interposée (art. 904, 911 et 1969 du Code 
Napoléon). 

Suivant acte sous seing privé en date du 18 juillet 1844, 

le sieur Poidevin avait constitué une rente viagère incessi-

ble cl insaisissable de 600 fr., au profit de la lille Pérou, 

sa cuisinière, de laquelle il avait eu un enfant naturel, 
quU avait reconnu dès sa naissance. 

Cette rente avait été faite aux conditions suivantes : 1° 

q
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 la fille Pérou fixerait sa demeure à six ou huit myria-

mètres de Paris, où elle ne pourrait revenir sous aucun 
\ iprélexte; ■ 

2° Qu'elle serait tenue de remettre l'enfant à M. Poide-

vin, sou père, aussitôt qu'il aurait atteint sa septième an-

: née, et il avait été expressément stipulé qu'en cas de con-

iraveniion à la condition, M. Poidevin serait délié de son 
obligation. 

La renie avait été servie exactement par le sieur Poide-

■ vio jusqu'à son décès, nonobstant plusieurs apparitions de 

• la lille Pérou à Paris ou dans les environs, au vu et su de 

M. Poidevin et de son consentement, ainsi qu'il résultait 

de la correspondance qui avait existé' et qui était repré-
sentée. 

.Mais, à la mort de M. Poidevin, ses enfants légitimes con-

testèrent la validité de l'acte constitutif de cette rente, 

qu'ils soutinrent n'être qu'une donation entre-vifs nulle 

comme «'ayant point été faite dans la forme des donations 

■entre vifs et comme ayant été faite d'ailleurs à une per-
sonne interposée. 

Un jugement avait repoussé celte demande par les mo-
tifs suivants : 

« Attendu que, par acte autenthiquo du 18 mars 1843, Poi-
devin a reconnu qu'il était le père de l'enfant doni la fille Pé-
rou était accouchée le 2 mars ; 

« Attendu que ce fait et celui de la constitution de la rente 
viagère au profit de la fille Pérou établissent que Poidevin a 
agi comme acquittant une obligation naturelle envers la fille 
l'érou; que dans les circonstances de la cause l'on ne saurait 
•considérer comme illicite et comme entachée de nullité la 
'Condition imposée à la fille Pérou d'habiter à uno distance 
déterminée de Paris ; 

" Attendu qu 'il résulte de la correspondance que si la fille 
Pérou s quitté la commune de Vareunes en 1848, pour venir 
liabitef dan» des communes aux environs de Paris, Poidevin 
*e Ta pas jgiwré et a continué à lui payer les arrérages de sa 
îwuie viagère; qu'il n'a donc pas considéré qu'elle avait en-
freint la condition du contrat, qu 'il n'ignorait pas non plus 
qu'elle «tait venue ru/JUjeiitanément à Paris; 

« Attendu qu'en admettant que depuis le décès de Poidevin 
la lille Pérou est vouue habiter Paris, les héritiers Poidevin ne 
sauraient s'en prévaloir ; qu'en effet, dans l'intention des par-
î^s, l 'interdiction d 'habiter Paris ne devait durer que pendant 
•«vie de Poidevin; 

"Attendu que l'acte du 18 juillet 1844, considéré comme 
obligation au profil de la fille Pérou, l'article 911 du 
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Devant la Cour, M" Liouvillo, avocat des héritiers du 
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delà de ce qu'il doit redevoir de la succession de son père 

et qui ne va pris à moins de 30,000 fr., et n'est-ce pas une 

contravention à l'article, 908 du Code ? 

Riais voulez-vous que ce ne soit pas uno donation sous 

le nom d'une personne interposée, ce sera alors une do-

nation directe ; mais alors je vous demanderai dep iis 

quand dos aliments sont dus à la mère d'un enfant natu-

rel par le père de cet enfant, et si, en autorisant une pa-

reil! le donation, vous ne donnez pas une primo à la débau-
che et au libertinage? 

Ainsi, soit en la forme, soit au fond, l'acte que nous at-

taquons ne saurait être sanctionné par la justice. 

M" Meunier, pour la fille Pérou, prétendait que la rente 

viagère n'avait pas été constituée à titre purament gra-

tuit, qu'elle ne l'avait été que sous des conditions auxquel-

les la lille Pérou était tenue do se soumettre sous peine 

d'en être privée; que dès lors l'acte constitutif de cette 

rente était un contrat synallagmatique qui no tombait sous 

l'application ni de l'article 1969, ni de l'article 931| du 
Code. 

Mais il serait encore valable considéré comme l'acquit-

tement d'une obligation naturelle. Si la fille Pérou n'au-

rait pu, daus les termes rigoureux du droit, demander des 

aliments au sieur Poidevin, il ne sera contesté par per-

sonne qu'aux yeux de la conscience, de la morale, de 

l'honneur, M. Poidevin était tenu de ne pa3 laisser mourir 
de faim la fille Pérou. 

S'il ne devait rien à sa concubine, la délicatesse l'obli-

geait envers la mère d'un enfant qu'il avait reconnu. En 

comptant cette obligation, il n'avait pas fait une donation 

proprement dite, mais il avait reconnu seulement l'enga-

gement que l'honneur, la bonne foi lui imposaient. 

Les auteurs et la jurisprudence avaient consacré main-

tes fois de semblables engagements : Dalloz, v° Obliga-

tions,'n" 3 : « La loi ne définit pas les obligations natu-

relles, le raisonnement seul les fait naître. » N° 17 : « Le 

sentiment de reconnaissance, de délicatesse ou d'honneur, 

est par lui-même une cause suffisante de validité d'une 
obligation. » 

Un arrêt de la Cour de Douai du 6 mai 1825, affaire Cal-

net, a déclare valable la constitution d'une rente viagère 

faite par acte sous seing privé par un beau-frère au pro-

fit de la sœur utérine de sa femme qui était dans l'indi-

gence, et le pourvoi contre cet arrêt a été rejeté "par la 

Cour de cassation le 26 août 1826. D'autres arrêts ont en-

core consacré la reconnaissance d'obligations naturelles. 

(Cassation, 26 janvier 1826, D. 24, 1, 137. — S. 27, 1, 
139. —3 août 1814, S. 15, 1, 10.) 

Et maintenant, si l'acte doit être considéré comme ren-

fermant des conventions synallagmatiques, ou comme étant 

la reconnaissance d'une obligation naturelle, il est évident 

qu'il ne peut être annulé comme constituant une donation 
faite à une personne interposée. 

Sur les conclusions conformes de M. Metzingcr, avocat-
général : 

« La Cour, 

« Considérant que la constitution de la rente viagère dont 
s'agit n'a pas été faite à titre purement gratuit, que ce n'est 
pas une donation, et que sous aucun rapport l'article 911 du 
Code Napoléon n'est applicable ; adoptant, au surplus, les 
motifs des premiers juges; 

« Confirme. » (17 mars 1853.) 
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TRIBUNAL DE COMMERCE DE ROUEN. 

Présidence de M. Cardinne. 

Audiences des 17 et 21 octobre. 

VF.NTF. DE MARCHANDISES A L'HEUREUSE ARRIVÉE D'UN NAVIRE. 

M
 — NAUFRAGE. 

La vente de marchandises à Vheureuse arrivée d'un navire 
en subordonne-t-elle l'exécution à l'arrivée dans les délais 
ordinaires ? 

Le temps considérable écoulé, résultat d'événements de mer, 
et le transbordement des marchandises par suite de naufra-
ge, entraînent-ils la nullité de la vente ? 

Voici à quelle occasion ces questions se présentaient à 
la décision du Tribunal : 

Le 2 novembre 1852, M. Vauquelin, négociant à Rouen, 

vendit à M. Dol, négociant en la même ville, dix pièces 

d'huile d'olive de Grasse, en fûts neufs, au prix de 170 fr. 

les 100 kilogrammes, livrables à l'heureuse arrivée du 
navire VEspérance. 

La durée ordinaire du parcours du lieu de provenance 

au lieu de destination est d'environ deux mois ; cepen-
dant on resta cinq mois sans nouvelles du navire, et ce ne 

fut qu'entre le cinquième et le sixième mois qu'on apprit 

que le navire, abandonné par l'équipage, avait été trouvé 

désemparé et recueilli sur les côtes du Portugal. 

M. Vauquelin, croyant à la perle du navire, avait déjà 

fait des demandes auprès de la compagnie d'assurance 

pour effectuer le délaissement de la marchandise ; mais la 

compagnie avait invoqué une stipulation de la police im-

parlissant un délai qui n'était pas encore écoulé. 

La marchandise, s'étant trouvée intacte, fut transbor-

dée sur le navire Aline et dirigée sur le port de Rouen, 
où elle vient d'arriver. 

M. Dol, par M" Delarue, sou agréé, demandait l'exécu-

tion de la vente à lui faite par M. Vauquelin et la livraison 
de la marchandise. 

M" Roussel, agréé pour M. Vauquelin, répondait que 

les faits accomplis avaient entraîné la nullité du contrat ; 

que la livraison à l'heureuse arrivée du navire s'entendait 

d une livraison dans un délai ordinaire et normal ayant pu 

être dans la prévision des contractants; que le temps 

écoulé depuis la vente (au moins onze mois), le naufrage 

du navire, le transbordement des marchandises et leur ar-

rivée sur un hutre navire que celui désigwé au contrat, 

établissaient Suffisamment que la condition suspensive do 

la vente, l'heureuse arrivée du navire, n'avait pas reçu 

soi) exécution; que M. Vauquelin n'aurait pu octtlruiodre 

sou acheteur à se livrer après un laps de temps aussi con-

sidérable et après des événements de nier aussi contraires 

à l'esprit et à la lettre du contrat, et que, par contre, ce-

lui-ci lie pouvait le contraindre à son exécution. 

Pour M. Dol, on répondait en repoussant l'interpréta-

tion qu'on donnait à ces expressions : « l'heureuse arrivée 

du navire. » On prétendait que cette stipulation était de 

style et ne contenait que l'expression de voeux réciproque-

ment formulés par l'acheteur et le vendeur, vieux si ordi-

naires aux marins, et qui ont fini par passer dans le style 

dos contrats de cette nature ; que dès lors que le con-

trat ne contenait aucune limitation de temps pour la li-

vraison, l'acheteur pouvait en exiger l'exécution à quel-

que époque qu'eût lieu l'arrivée du navire et quels que 

fussent les événements de mer qu'il eût pu subir. 

Le Tribunal, après avoir entendu les plaidoiries com-

plètes des agréés des parties, a mis l'affaire en délibéré; à 

son audience du 21, il a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que le sieur Dol a fait assigner le sieur Félix Vau-
quelin pour le faire condamner, sous une contrainte de 
2,200 fr., à lui livrer dix pièces d'huile d'olive commune ar-

rivées au port de Rouen sur le navire Aline, capitaine Cadon, 
comme étant celles qui lui ont été vendues par ledit sieur 
Vauquelin, suivant marché verbal du 2 novembre 1852, et qui 
devaient lui parvenir de Cannes par le navire l'Espérance, ca-
pitaine Clolin ; 

« Attendu que le sieur Félix Vauquelin refuse la livraison 
qui lui est demandée par les motifs suivants : 

« 1° Que, d'après les termes du marché du 2 novembre, 
cette livraison ne devait avoir lieu qu'à l'heureuse arrivée au 
port de Rouen du navire l'Espérance, tandis que les. marchan-
dises dont s'agit, par suite du naufrage désigné, ont été im-
portées à Rouen par un autre navire, circonstance qui vicie 
et annule ledit marché; 

« 2° Qu'à la sortie du port de Cannes, le navire VEspérance, 
assailli par une tempête, perdit son équipage entier, resta pen-
dant plusieurs mois entre deux eaux, fut enfin découvert par 
des pécheurs et amené sur un point du royaume do Portugal 
où le sauvetage fut elfecluéet la marchandise embarquée sur 
le navire Aline, capitaine Cadon, pour être transportée à son 
port de destination ;• 

« 3° Que les pièces d'huile dont la livraison est réclamée au-
jourd'hui ne peuvent plus être considérées comme la marchan-
dise faisant l'objet du marché du 2 novembre, mais bien com-
me des épaves provenant du navire VEspérance, sur lesquels 
le sieur Dol ne peut avoir aucun droit ; 

« 4° Que le sieur Vauquelin, resté pendant près de cinq 
mois sans aucune nouvelle du navire VEspérance, considérait 
si bien sa perte totale comme accomplie et son marché avec le 
sieur Dol comme résilié, qu'il fit des démarches auprès des 
assureurs de cette marchandise afin d'en effectuer le délaisse-
ment et d'obtenir le paiement de sa police d'assurance ; 

« 5" Que si la prétention du sieur Dol pouvait être accueil-
lie, celte décision aurait pour fâcheuse conséquence de retenir 
indéfiniment vendeur et acheteur dans les limites d'un mar-
ché, et de perpétuer ainsi des chances que, d'après les précé-
dentes habitudes du commerce, ils ont l'un et l'autre entendu 
circonscrire dans des limites raisonnables; 

« Attendu, en tait, qu'il est reconnu que les dix pièces 
d'huile arrivées au porl de Rouen sur le navire Aline provien-
nent bien du navire VEspérance, capitaine Glutin, et sont 
identiquement les mêmes que celles faisant l'objet du marché 
verbal du 2 novembre 1852; 

« Attendu qu'en indiquant comme époque de la livraison 
Vheureuse arrivée du navire VEspérance, les parties n'ont pu 
en vendre, ni on ne peut admettre qu'en cas de transbordement 
forcé par un autre navire que celui indiqué, la vente elle-mê-
me ne dût pas recevoir son exécution ; 

« Attendu que cette expression « heureuse arrivée » ne peut 
êire considérée comme une condition impérative devant, en 
cas d'inexécution, entraîner la résolution du contrat de vente, 
mais seulement comme une locution ancienne et banale expri-
mant une espérance, un désir, et révélant en môme temps une 
pieuse f ensée comme celles contenues dans une multitude de 
connaissements et de lettres de voiture où il est dit : « A la 
garde de Dieu et conduite de, etc. », ou bien : « Maître après 
Dieu de mon navire, etc. »; 

« Attendu que ces principes, qui ont toujours servi de rè-
gle au commerce maritime, ont constamment' reçu leur ap-
plication ; 

«Attendu, en effet, que dans le cas de relâche forcée par 
suite d'avaries, si le navire est déclaré innavigable, la mar-
chandise est alors chargée sur un autre navire qui termine le 
voyage entrepris ; 

« Que dans cette circonstance on a toujours justement con-
sidéré le navire substitué ou les allèges employées comme 
étant le navire primitif lui-même, et les livraisons se sont 
toujours effectuées sans difficulté; 

« Attendu qu'en indiquant dans le marché le navire qui 
doit apporter la marchandise, cette désignation a pour but, 
d'une part, de fixer approximativement et d'après les chances 
possibles de la navigation l'époque de la livraison, et pour 
qu'il ne puisse dépendre de la volonté, ni de l'une, ni de 
l'autre des parties, d'en hâter ni d'en retarder l'exécution ; et, 
d'autre part, afin qu'il ne soit pas possible d'offrir en livrai-
son une autre marchandise que celle que l'acheteur a entendu 
acquérir ; 

« Attendu qu'il est inexact de prétendre que, si le système 
du sieur Dol était admis, ce serait, à l'avenir , éterniser des 
engagements que les parties elles-mêmes, et dans leur mutuel 
intérêt, ont voulu restreindre dans les justes limites du temps, 
puisque l'article 375 du Code de commerce pose par assimila-
tion des bornes à la durée de ces sortes de contrats ; 

« Attendu que le sieur Vauquelin, privé de tous renseigne-
ments sur le sort du navire VEspérance, a tenu'; do parvenir 
au délaissement de sa marchandise, mais que sa demande a 

été repoussée par les assurances comme introduite iiitempesti-
vement, le temps écoulé depuis le départ do Cannes du navire 
VEspérance étant insuffisant pour faire considérer légalement 
sa perte comme certaine; 

« Attendu, en effet, que le navire l'Espérance a été retrouvé 
en mer et amené sur les côtes du Portugal, et que les marchan-
dises qu'il contenait ont été retrouvées sous son tillac; 

« Attendu que les dix pièces huile, objet du marché, ont été 
retirées du navire l'Espérance et chargées à bord du navire 
Aline, capitaine Cadon, qui, en remplacement du navire pri-
mitif, a effectué le voyage commencé; 

« Attendu que par épaves on entend des débrjs provenant 
d'un naufrage, jetés à la cô'e par la mer, mais que l'on no 
peut raisonnablement donner cette qualification à une partie 
de marchandises entière, complète, retrouvée, à peu de chose 
près, dans le même état où elle était lors de sou expédition ; 

« Attendu qu'une fois la marchandise arrivée plus ou moins 
tardivement, mais restée toujours la propriété du vendeur, la 
condition suspensive se trouve accomplie, la vente devient par-
faite, et la propriété des marchandises définitivement acquise 
à l'acheteur; 

« Attendu, on outre, que, d'après les dispositions de l'ar-
ticle 1302 du Code Napoléon, le débiteur d'un corps certain 
n'est relevé de son obligation que par la perte de la chose 
due ; 

« Attendu que, dans l'espèce, le corps certain que le sieur 
Vauquelin a pris l'engagement do livrer. au sieur Dol n'est pas 
le navire VEspérance, mais bien les dix pièces huile qui y 
ont été embarquées ; 

« Attendu quo cesdites pièces huile sont arrivées au port 
de Rouen, et que, dès tors, w'èieuï Vauquelin ne pont se sous 
iraire a l'obligation de livrer qu'il a contractée ; 

« Par ces niotils, le Tribunal 'lit à bon droit l'action du sieur 

Dol, et condamne le sieur Félix Vauquelin, sous une contrainte 
de 2,000 fr., à livrer les marchandises réclamées, etc. » 

JUSTICE GRÏMfNEI'XE 

COUP. D'ASSISES DE LA DROME. 

Présidence de M. Rurdet, conseiller à- la Coin 

impériale de Grenoble. 

Audience du 17 octobre. 

EXTORSION DE SIGNATURE. ADULTERE. 

Jean Peaudet, qui, en 1851, avait épousé Marie Rouf-

fier, était paresseux, débauché, et au lieu de demander 

son existence au travail, il avait recoins au vol pour échap-

per à la misère qui le menaçait. Sa femme, de son côté, 

poussée par la misère et les mauvais traitements, ne tarda 

pas à nouer des relations adultères avec le sieur Antoine 

Amie, propriétaire à Sairit-Dizier, dans le voisinage du-
quel les époux Reaudet étaient allés demeurer. 

Le sieur Reaudet, qui n'ignorait pas ces relations, réso-

lut d'en tirer parti à son profit, et un jour, s'étant embus-

qué dans le grenier situé au dessus de sa cuisine, il saisit 

le moment où sa femme et le sieur Amie élaienj, ensemble 

pour s'élancer dans l'appartement, fermer la porte à clé, 

et préalablement tomber à coups de bâton, de houe et de 

soc de charrue sur le sieur Antoine Amie, qui ne tarda pas 
tomber baigné dans son sang. 

Tirant alors d'une armoire une promesse de 990 fr. 

qu'il avait fait rédiger par un de ses amis, et s'étant armé 

d'un couteau, Reaudet, à force de menaces, contraignit 

Amie à signer cette promesse, et, après l'avoir de nou-

veau roué de coups, le laissa sortir tout sanglant de sa 
maison. 

Le malheureux qui avait été victime de ce guet-apens 

se traîna comme il put dans son domicile, et eu fit une 

maladie qui le retint au lit plus de vingt jours, et dont il 
n'est pas encore entièrement remis. 

Une information ayant été commencée sur tous ces faits, 

on trouva au domicile du sieur Reaudet la promesse si-

gnée par Amie, et l'accusé, mis en état d'arrestation, finit 

par avouer toutes les circonstances du crime; seulement il 
alléguait pour excuse sou honneur outragé. 

M. Dumont, substitut, a fait ressortir avec force les 

tristes antécédents de Reaudet, et a trouvé les accents d'u-

ne vive indignation alors qu'il a flétri le caractère ignoble 

de la spéculation tentée par l'accusé et l'odieuse brutalité 
de sa conduite. 

M
e
 Guichard, défenseur, a cherché, au contraire, des 

éléments de défense dans la position même de l'accusé et 

dans le tort grave qui avait été fait à son honneur. 

L' accusé a été condamné à sept ans de travaux forcés. 

TR1RUNAL CORRECTIONNEL DE RUFFEC. 

Présidence de M. Cuirblanc. 

Audience du 30 août. 

EXERCICE DU CULTE PROTESTANT. RÉUNION ILLICITE. 

Les sieurs Moroy, ministre protestant, Lavacbe, évan-

géliste, et Lavallée, ancien notaire, demeurant tous trois à 

Mansle, comparaissent devant le Tribunal comme pré-

venus, les deux premiers d'avoir présidé des réunions non 

autorisées de plus de vingt personnes, ayant lieu à certains 

jours marqués dans la commune do Fouqueure, et ayant 

pour objet des matières religieuses, le troisième d'avoir 

prêté sciemment pour ces réunions une maison lui appar-
tenant. 

M. Thierry, procureur impérial, occupe le fauteuil du 

ministère public. M° Salmon, avocat, est assis au banc de 
la défense. 

Plusieurs témoins sont entendus à l'audience du 20. Il 

résulte de leurs dépositions qu'à partir du 15 août 1851, 

des réunions de plus de vingt personnes oiil eu lieu pério-

diquement, les dimanche et mercredi de chaque semaine, 

dans une maison que l'on disait appartenir au sieur Laval-

lée, et que ces réunions se sont continuées jusqu'au mois 

de mai dernier, époque à laquelle elles ont été interdites 

par un arrêté préfectoral en. date du 2 du même mois. 

Postérieurement même à cet arrêté et le 8 mai, ces réu-

nions ont eu lieu dans le même local ; elles n'ont cessé 

que sur l'intervention de M. le maire et de la gendarme-

rie. Les sieurs Moroy et Lavache les présidaient ce jour-

là, et quelques instants après le départ des gendarmes ils 

ont de nouveau rassemble leurs adeptes pour continuer à 
se livrer à l'exercice de leur culte. 

Les témoins établissent également qu'au mois de jan-

vier 1851, plusieurs individus, les sieurs Jàiifrion, Paùlé, 

Ramade et autres se réunirent dans l'étude de M" Quélen, 

notaire à Mansle, pour y acheter do la veuve Lotte, mo-

yennant une somme de 800 fr., la maison qui devait ser-

vir de temple à Fouqueure. On ne s'entendit pas sur les 

dillicultés qui pouvaient naître de cette acquisition en 

commun. M. Lavallée lit alors passer l'acte eu son nom, 

et rédigea des dispositions testamentaires ayant pour but 

de transférer la propriété de ce local à l'église reformée 
de Fouqueure. 

La cause ainsi engagée fut continuée au 29 juillet par 
suite d'une indisposition du défenseur. 

A celte audience, de nouveaux témoins sont entendus 

à la requête des prévenus. Leurs dépositions tendent à 

établir que des réunions religieuses avaient eu lieu à Fou-

jueure depuis 1847 ; elles se tenaient dans la grange ,|'uii 

iieur Pintaud, et n'avaient rencontré ni assentiment ni op-

position delà part de l'autorité locale. Les témoins ajou-
tent enfin que la somme quia servi à l'acquisition du tem-

ple provenait (le souscriptions faites dans diverses locali-
tés, et que M. Lavallée figurait parmi les souscripteurs 

Les prévenus sont interrogés. Les sieurs Moroy et La 

vache conviennent de tous ces laits. Ils étaient, dwént-Tla" 

de bonne foi, et se croyaient autorisés à exercer leur culte 
à Fonqneure, soit par la constitution de 1848^ soit par h 

décret sur les clubs, qu'ils ne croient pasabroorf L« i, 

décret du 25 mars 1852. ' °'
J
 **

 lo 

Le sieur Lavallée prétend avoir ignoré que les réunions 

0 etuieut pas autorisées. Après avoir été appelé une inv 

nuère fois devant M. le juge (l'instruction, n
 a

>
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!
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chez M" Quélen, notaire, et a fait donation à l'église de 

Fouqueure du local par lui acquis de la veuve Lotte. 

Après l'interrogatoire des prévenus, M. Thierry, procu-

reur impérial, prend la parole. 

Dans un remarquable réquisitoire, que nous regrettons de 
ne pouvoir reproduire, ce magistrat développe les charges de 
la prévention. Il commence d'abord par établir qu'il ne s'agit 
pas, dans cette cause, du principe de la liberté des cultes, sous 
la protection desquels les prévenus cherchent à s'abriter, niais 
bien du droit de surveillance de l'Etat et de la police des 
cultes. 

Remontant aux souvenirs historiques, il montre que, depuis 
les pragmatiques de saint Louis jusqu'à la déclaration de 1682 
de Louis XIV, les divers gouvernements qui se sont succédé 
ont toujours conservé un droit de contrôle sur l'exercice du 
seul culte religieux alors reconnu en France. 

Depuis 89, époque où la liberté des cultes a été proclamée, 
ce principe a été maintenu parla loi du 1 er vendémiaire an IV, 
le Concordat et la loi concomitante du 18 germinal an X rela-
tive au culte prolestant, enfin par les articles 291 et suivants 
du Code pénal et la loi du 10 avril 1834. _ 

Passant ensuite en revue la jurisprudence, le ministère pu-
blic rappelle deux arrêts de la Cour de cassation, des 12 avril 
1838 et 22 avril 1843, qui décident que des réunions périodi-
ques de plus de vingt personnes, qui se forment au sein d'une 
religion reconnue ailleurs que dans un local publiquement 
consacré, tombent sous le coup de l'article 291 et de la loi de 

1834. ,. , . .-. »• i 
11 résume les discussions qui ont eu lieu a ce sujet dans les 

Chambres législatives et en fait ressortir qu'on ne saurait ac-
corder au culte protestant des immunités refusées par le Con-
cordat au culte catholique, puisque ce dernier ne peut établir 
des chapelles particulières ou des succursales sans la permis-
sion du Gouvernement. 

Il cite, à l'appui de son raisonnement, la loi du 10 brumai-
re an XIV, relative à l'autorisation qui doit précéder la créa-
tion des oratoires protestants relevant des églises consistoria-
les, et rappelle celle du 18 germinal an X, aux termes de la-
quelle le nombre des ministres et pasteurs ne peut être aug-
menté sans l'adbésion du Gouvernement. 

Arrivant enfin à la législation actuelle, M. le procureur im-
périal invoque le décret du 25 mars 1852, et démontre qu'il 
rend applicables non-seulement aux associations, mais encore 
aux réunions publiques, de quelque nature qu'elles soient, les 
dispositions de l'art. 291 du Code pénal et de la loi du 10 avril 
183L 

Il rappelle, à cette occasion, un arrêt de la Cour de Paris, 
du 8 janvier dernier, confimiatif d'un jugement du Tribunal 

« Attendu que le décret du 25 mars 1852 abroge celui du 
28 juillet 1848, et porte que les articles 291 , 292, 294 du Code 
pénal et les articles 1, 2 et 3 de la loi du 10 avril 1834 seront 
applicables aux réunicyis publiques de quelque nature qu'elles 
soient;

 ;
. t 

« Qu'il résulte, tant du rapport du ministre de lapolicegé-
nérale que des motifs qui ont précédé ce décret, que le droit 

•d'association et de réunion devait être réglementé de manière 
à empêcher le retour des désordres qui se sont produits SQUS 

le régime d'une législation insuffisante pour leVprévenir ; qtrH 
était du devoir du gouvernement d'apprécier et de prendre les 
mesures nécessaires pour qu'il pût exercer sur toutes les réu-
nions publiques uno surveillance qui est la sauveg^ardp do l'or-
dre et de la sûreté do l'Etat ; que la loi du 22 juin 1849, sus-
pensive du décret du 28 juillet 1848, ayant déjà reconnu le 
danger des clubs, avait décidé qu'un projet de loi serait pré-
senté à l'Assemblée pour interdire les clubs et régler l'exercice 
du droit de réunion; que c' est-sons l'impression de ce motif 
que le décret fut édicté ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 291 du Code pénal, 
nulle association de plus de vingt personnes, dont le"but serait 
de se réunir tous les jours ou à certains jours marqués pour 
s'occuper d'objets religieux, littéraires, politiques et autres, 
ne peut se former qu'avec l'agrément du gouvernement et sous 
les conditions qu'il plaît à l'autorité publique d'imposer à ' 

correctionnel de Troyes, qui a condamné les sieurs Recordon 
et Dugan, pasteurs autorisés, peur avoir établi, dès 1851, le 
culte protestant à Estissac et continué leurs réunions depuis le 
décret du 25 mars 1852 , sans autorisation du Gouverne-
ment. 

Après cet exposé des principes du droit, le ministère pu-
blic aborde les faits. 

Si ces réunions, dit-il, ont été longtemps tolérées, l'admi-
nistration n'en a pas moins conservé, aux termes de la loi, le 
droit de les faire cesser le jour où elles lui ont semblé dan-
gereuses. L'établissement du culte protestant à Fouqueure, 
comme à Mansle, n'a jamais été que le prétexte d'une agitation 
politique dont le sieur Lavallée était le promoteur et le chef. 
L'oratoire de Fouqueure n'est point desservi par un pasteur 
autorisé; il ne se rattache à aucune église consistoriale, il n'a 
jamais obtenu l'assentiment du Gouvernement. Donc il n'a 
aucune existence légale, et l'autorité a le droit, comme il est 
de son devoir, de le fermer quand il peut jeter le trouble et la 
désunion dans les familles, et devenir un sujet de scandalepour 
le* populations... 

Que serait du reste l'église de Fouqueure? une succursale 
de celle de Mansle. Or, l'église de Mansle elle-même n'a 
jamais été autorisée! C'est en vain que le sieur Lavallée a vou-
lu faire retomber les frais du temple qu'il y a fait ériger sur la 
commune entière. Le conseil municipal de 1852, mieux éclai-
ré que la commission qui l'avait précédé, a exonéré la com-
mune d'une semblable dépense : il ne lui paraissait pas juste 
qu'une population de 1,950 habitants, qui ne compte que 300 
prolestants en y comprenant même 70 enfants, supportât une 
charge aussi lourde dans l'intérêt exclusif d'une si faible mi-
norité!... 

Quel était, au surplus, le chef des réunions de Fouqueure? 
C'était le sieur Lavache, agent de trouble et de discorde dans 
le département de la Haute-Vienne. Le sieur Lavache, qui se 
dit évangéliste et qui, au nom de la charité, y excitait les ci-
toyens à la haine des uns contre les autres ! Le sieur Lavache, 
dont les prédications ont occasionné des insultes contre des 
ministres du culte catholique! Le sieur Lavache, déjà condamné 
à l'amende par la Cour de Limoges pour avoir ouvert une 
école sans autorisation! Le sieur Lavache, enfin, qui n'est re-
vêtu d'aucun titre, qui n'a pu même être autorisé à ouvrir une 
école libre à Fouqueure!... 

Et le sieur Lavallée, messieurs, pourrait-il prétendre qu'il 
n'a pas prêté sciemment sa maison aux réunions dont il s'agit, 
quand deux actes publics nous révèlent qu'il a acheté cette 
maison et qu'il l'a ensuite donnée à l'église naissante de Fou-
queure"? N'est-ce pas là, messieurs, une preuve sans réplique 
de sa culpabilité?... 

Enfin, M. le procureur impérial termine ainsi : 
Messieurs, les honnêtes gens de Mansle et de Fouqueure at-

tendent votre jugement avec impatience. 11 mettra un terme à 
ces discussions déplorables et fera cesser un scandale qui n'a 
que trop longtemps agité ces contrées. Déjà, dans maintes oc-
casions, vous avez donné des preuves de votre fermeté; vous 
avez montré que la justice savait s'associer à la pensée d'un 
gouvernement qui travaille avec une infatigable énergie à res-
taurer en France le principe de l'autorité et à arrêter le dé-
bordement de la démagogie, qui emprunte toutes les formes 
pour mieux envahir la société. Vous n'hésiterez donc pas à pro-
noncer une condamnation. 

Après ce réquisitoire, M. le président donne la parole à M' 
Salmon, défenseur des prévenus. 

La défense s'attache à démontrer que ce procès est une at-
teinte portée au principe de la liberté des cultes. Toutes les 
fois qu'il s'agit d'un culte reconnu, aucune autorisation préa-
lable n'est nécessaire pour se réunir. En exiger une serait fou-
ler aux pieds ce principe proclamé dans nos diverses constitu-
tions et récemment encore par l'empereur au consistoire de 
Grenoble. M" Salmon soutient que le décret du 25 mars 1852 
ne s'applique pas aux réunions religieuses, que rien ne le dé-
montre. Il ne conteste pas le droit de surveillance de l'Etat en 
matière' religieuse, mais l'autorisation préalable, selon lui, 
n'est nécessaire que pour l'établissement des cultes nouveaux 
n'ayant pas encore droit de bourgeoisie en France. C'est ainsi 
qu'il reconnaît, avec le ministère public qui les avait citées 
pour exemple, que c'est à bon droit qu'ont été interdites les 
réunions des Saint-Simoniens et l'église de l'abbé Chatel. 

Dans son opinion, la Constitution de 1848 a abrogé le Concor-
dat et la création des chapelles et succursales du culte catho-
lique est aussi bien permise sans autorisation que celle des 
oratoires protestants. Quant à la jurisprudence, il soutient 

qu'elle est incertaine et flottante, et il invoque a cet égard l'ar-
rêt de cassation dans l'affaire Oster. 

Le défenseur aborde ensuite les faits. 11 soutient qu il n y a 

pas eu association ; que s'il y a eu des réunions, les personnes 
qui les composaient n'étaient unies entre eiles par aucun des 
liens qui constituent une association, seule chose que la loi pu-
nisse Suivant les usages protestants, le sieur Lavache a pu 
prêcher impunément les doctrines de son culte sans être muni 
d'un titre régulier. Le culte protestant, d'ailleurs, existe de-
puis longtemps à Fouqueure; jamais ces réunions n'ont occa-
sionné le moindre trouble dans la population. C'est sous les 
veux de l'autorité locale qu'elles se sont tenues, et jamais M. 

le maire nJ y a formé la moindre opposition. 
Enfin M" Salmon termine par une péroraison chaleureuse 

dans laquelle il supplie le Trihunaf-de ne pas frapper d'une 

condamnation des hommes sincères et de bonne toi. 

Après une courte réplique de M. le procureur impérial, 

le Tribunal met la cause en délibéré. Voict le texte du ju-

gement qui a été rendu : 

« Attendu, en droit, que la protection garantie à tous les 
cultes par toutes les constitutions qui se sont succède et la 
liberté avec laquelle chacun professe sa religion, ne sont pas 

incompatibles avec les lois de police qui doivent régir toutes 
les réunions publiques, quelle que soit la cause et le but de ces 

réunions ; 

« Attendu que la loi du 18 gorminal an X, relative à l'or-
ganisation des cultes, et les articles organiques de la conveni-
lion du 26 messidor an IX ne permettent qu'aucune partie du 
territoire français puisse être érigée en cure ou en succursale^ 
qu'aucune chapelle domestique , aucun oratoire particulier 
soient établis sans une autorisation du gouvernement; 

« Que ces articles qui régissent le culte catholique régissent 
également le culte prolestant, ainsi que le démontre le décret 
du 10 brumaire an XIV, portant que les oratoires protestants 
autorisés dans l'étendue de l'Etat sont annexés à l'église - -
sistoriale de chacun d'eux ; ., 

« Attendu qu'antérieurement au décret du 25 mars 1852 la 
Cour de cassation, appelée plusieurs fois à interpréter les.' arti-
cles 291 et suivants du Code pénal et ceux de la loi du 10 
avril 1834, les a interprétés en ce sens que les garanties don 
nées à la société par ces articles seraient compromises si des 

associations particulières, formées au sein des différentes re 
ligions ou prenant la religion pour prétexte, pouvaient, sans 
la permission du gouvernement, dresser une chaire ou élever 
un autel partout et hors l'enceinte des édifices consacrés au 
culte ; 

« Attendu que si la liberté de conscience est absolue et con-
sacrée par les lois qui nous régissent, il n'en est pas de même 
des manifestations extérieures du culte, lesquelles sont non 
seulement sous la surveillance de l'autorité, niais subordon-
nées encore à certaines conditions d'autorisations préalables 
quant à leurs exercices ; 

« Attendu que depuis la promulgation du décret de 1852
k 

le Tribunal de Troyes, appelé à statuer sur des faits identi-
ques, a décidé de la manière la plus formelle que les termes 
de ce décret étaient généraux et absolus; qu'il était applica-
ble aux réunions publiques, de quelque nature qu'elles fus 
sent ; que là où la loi ne distingue pas, il n'est pas permis aux 
juges de distinguer; que le jugement rendu le 17 août 1852, 
fut confirmé par arrêt de la Cour impériale de Paris du 8 jan-
vier 1853; (1) 

« Attendu que les faits établis et démontrés par les procès-
verbaux et les dépositions des témoins constituent le délit 
prévu et puni par les articles 291, 292,294 du Code péna_, 
2 et 3 de la loi du 10 avril 1834, 1 et 2 du décret du 25 mars 
1852; 

« Attendu néanmoins qu'il existe des circonstances atté-
nuantes ; 

« Par ces motifs : 

« Déclare Lavache coupable d'avoir, le 20 février 1853 et 
jours précédents, fait partie comme chef et directeur d'une as-
sociation de plus de vingt personnes, dont le but était de s'oc-
cuper d'objets religieux à certains jours marqués, et qui s'est 
en effet réunie à Fouqueure les jours indiqués, lesdites réu-
nion et association formées sans l'assentiment et l'autorisation 
du gouvernement ; 

« Déclare également Moroy et Lavache coupables d'avoir 
participé l'un et l'autre comme chefs et directeurs des associa-
tion et réunion qui ont eu lieu le 8 mai dernier à Fouqueure 
dans les mêmes conditions et le même but, et alors qu'un ar-
rêté de M. le préfet de la Charente, du 2 mai 1853, avait pro-
hibé lesdites réunions, lesquelles d'ailleurs n'ont jamais été 
autorisées ; 

« Déclare Lavallée convaincu de s'être rendu coupable de 
complicité desdits Lavache et Moroy en prêtant sciemment une 
maison lui appartenant à Fouqueure pour toutes les réunions 
de l'association dont s'agit, tant au mois de février qu'au mois 
de mai dernier, et toutes les fois qu'elles ont eu lieu ; et con-
damne en conséquence Lavache à 100 fr. d'amende, Moroy et 
Lavallée chacun à 50 fr. d'amende, etc. » 

C'est alors au tour du marchand de vin de courir après son 

homme, le perfide consommateur qui a consommé sans 

payer. Mais il a beau chercher, il ne retrouve nulle part ni 

lo paletot boutonné, ni les boites à demi-cirées, ni la bar-

biche bien peignée du grand brun. La rue a son aspect ac-

coutumé ; les uns montent, les autres descendent, d'au-

tres sont arrêtés, personne ne se sauve, pas le moindre 

Tand brun qui hâte le pas; rien, rien de nouveau dans la 

rue qu'un vieillard en blouse marchant au petit pas, bais-

sant le dos et les yeux et souffrant cruellement du mal de 

dents, à en juger par le mouchoir de poche sur lequel 

s'appuie sa mâchoire inférieure. 

Or, cette blouse, ce dos baissé, ce mouchoir, tout cela 

cachait le grand brun, qui, en un tour de main et en 

tournant la rue, opérait son déguisement. 

11 n'est pas de si bonne ruse qui, tôt ou tard, ne soit 

éventée. Un dernier marchand de vin a suivi de plus près 

le grand brun, lui a vu opérer sa métamorphose, et il a eu 

beau baisser le dos et cacher sa barbiche dans son mou-

choir, il a été arrêté et conduit chez le commissaire de 

police. 

Nombre de marchands de vin sont venus aujourd'hui 

déposer de ces faits devant le Tribunal correctionnel qui a 

condamné Armand à trois mois de prison. 

« 3° Que des mouvements histériques s'étaient fait
 r 

quer chez plusieurs des jeunes filles qui étaient allées c
6
?*

1
"' 

électriser chez un marchand de liqueurs. 'a ' re 
« Ces faits, plus eUcore 

à exciter fa sollicitude de 

rets de la capitale s'est déjà répandu dans plusieurs ara d ~ 
villes des départements. » 8 LLDE

9 

CHBONICIUE 

PARIS, 22 OCTORRE. 

On lit dans le Moniteur : 

« Il y a eu aujourd'hui chasse à courre à Compiègne. 

Le cerf s'est fait prendre dans le parquet de la Landeblin, 
où il a fait tête aux chiens. 

« Au moment de l'hallali, le cheval que montait M"" 

AmédéeThayer a pris peur, s'est cabré et s'est renversé. 

M"" Thayer s'est relevée immédiatement, mais avec une 

fracture simple de la jambe. Les soins nécessaires lui ont 

été immédiatement donnés, et elle a pu être portée au pa-

lais. Son état est aussi satisfaisant que possible. » 

— M. Pierre-Alexandre Reaumier, agent d'affaires, s'est 

présenté aujourd'hui à l'audience du Tribunal correction-

nel pour soutenir l'opposition qu'il a formée à un juge-

ment du 27 août dernier qui l'a condamné, par défaut, à 

six mois de prison pour outrage à un magistrat à l'occa-

sion de l'exercice de ses fonctions. 

Sur les conclusions conformes du ministère public, qui 

a rappelé que le prévenu a été précédemment condamné, 

par jugement du 9 juillet dernier, à 16 fr. d'amende pour 

outrage à l'audience envers un huissier audiencier, le 

Tribunal a ordonné que le jugement du 27 août serait exé-

cuté selon sa forme et teneur, en réduisant toutefois à un 

mois la durée de l'emprisonnement. 

— S'il n'en est pas l'inventeur, ce grand brun à la bar 

biche longue et bien peignée a singulièrement perfec-

tionné le moyen de boire sans payer. Voici le procédé 

d'Armand, toujours le même, toujours heureux jusqu'à ce 

jour, où il a à en rendre compte devant le Tribunal eorrec 
tionnel. 

Quand il a soif, et il est souvent altéré, Armand, qui a 

un certain paletot, des bottes quelquefois cirées et la bar-

biche ci-dessus décrite, boutonne son paletot, passe son 

mouchoir sur ses bottes, sa main dans sa barbiche, et fait 

son entrée chez un marchand de vin. « Une bouteille et 

deux verres, » dit-il de ce ton distrait d'un homme préoc-

cupé. La bouteille apportée, il emplit l'un des verres, le 

boit d'un air de plus en plus distrait, et va sur le pas de 

la porte, portant la main au-dessus de ses yeux en façon 

de visière, et regardant s'il ne voit rien venir. Rien ne pa-

raît; il retourne à la bouteille, boit un second verre, re-

tourne à la porte, se remet on observation, et continue 

ainsi de la bouteille à la porte et de la porte à la bouteille 

jusqu'à épuisement complet du liquide. 

Arrivé à ce moment suprême, Armand retourno à son 

poste d'observation, avance le cou, cligne les yeux, et cette 

fois il aperçoit quelque chose et s'écrie : «Enfin, le voilà !» 

Ce disant, il s'élance, court après son homme ; mais cet 

homme, où est-il, qtu3 fait-il, où va-t-il? C'est ce que per-

sonne ne peut jamais savoir, pas même Armand, qui ne 

s'en occupe plus quand il a tourné le premier coin de rue. 

(1) Voir la Gazette des Tribunaux du 9 janvier. 

— Voici l'histoire d'un Américain et de son compère, 

racontée par une jeune Champenoise, qui est parfaitement 

incapable de donner un démenti au dicton des quatre-

vingt-dix-neuf moutons. L'histoire commence. 

I Victoire : Je marchais sur la place de l'Hôtel-de-Ville 

pour aller chercher ma maîtresse en train de dîner rue des 

Rourdonnais. Il vient un vieux qui me baragouine qui 

voudrait bien savoir où qu'est l'hôtel des z'Hollandais. Moi 

ne savant pas la chose, je l'envoie chez un marchand de 

vin tout près; mais au moment qu'il allait y aller, il vient 

un autre vieux qui dit : « L'hôtel des z'IIollandais, je la 

connais au mieux, c'est dans l'île Saint-Louis. — Oui, que 

dit le premier vieux, c'est dans l'île Saint- Louis, et je vous 

en donne un pour m'y conduire. » Part à deux, que me dit 

le deuxième vieux, chacun 10 fr., et la course pas longue. 

Moi, jedis au second vieux : «Puisqueje ne sais rien de rien 

sur l'hôtel des z'IIollandais, c'est pas juste que j'aie 10 fr.; 

prenez tout, et moi je vas aller chercher ma maîtresse qui 

dîne rue des Rourdonnais.—Non, non, qu'il me dit, c'est 

à vous que ce monsieur a parlé en premier, il vous revient 

10 fr. » Pour vous bien dire, étant encore de bonne heu-

re pour aller chercher ma maîtresse qui dînait rue des 

Rourdonnais, et pas fâchée de gagner dix francs, j'ai été 

avec eux. En nous en allant, le second vieux m'a demandé 

mon nom, j'y ai dit; m'a demandé où je demeurais, j'y ai 

dit; m'a demandé si je voulais pas me marier, j'y ai dit 

oui ; je lui ai demandé son nom, me l'a dit, et qu'il était en 

maison comme moi, mais pas cuisinière, cocher, et que 

ça lui faisait plaisir aussi de gagner dix francs. 

Toujours en nous en allant à l'île Saint-Louis, le pre-

mier vieux s'est mis à causer avec le second vieux sur ce 

qu'il connaissait pas l'argent, mais seulement l'or, et qu'il 

voudrait bien en changer pour de l'argent. Là-dessus le 

second vieux lui a montré une pièce de cent sous. La 

pièce de cent sous, le premier vieux la prend, l'embrasse, 

la rembrasse, comme si ç'avait été un bon Dieu, et dit 

qu'il avait une cartouche de 4,000 fr. de pièces d'or, et 

qu'il voudrait la changer pour des pièces de cent sous. 

Après la conversation aes deux vieux, que j'avais bien 

entendue, le second vient me demander si j'avais de l'ar-

gent sur moi. « Oui, je lui dis, j'ai 3 fr. 15 sous. — C'est 

pas ça, qu'il me dit, je vous demande si vous avez de 

l'argent chez vous; dans votre malle, beaucoup d'argent, 

des mille ou des cents? — Non, que je dis, j'ai rien du 

tout, de ce que je viens d'acheter des bottines et un 

bonnet. — C'est malheureux, qu'il me dit ; mais connais-

sez-vous quelqu'un qui pourrait vous en prêter ? » D'a-

bord j'ai dit que non, mais j'ai réfléchi, et j'ai été chez 

un ami de monsieur, qui m'a prêté 400 fr. 

M. le président : Avez-vous emprunté cet argent en 
votre nom ou en celui de votre maître ? 

Victoire : C'était pas la peine de parler de moi, puisque 

je croyais faire que changer l'argent pour de l'or, et en-
core avoir du bénéfice. 

M. le président : C'est très mal, car vous avez ainsi 

perdu de l'argent qui ne vous appartenait pas. 

Victoire : C'est vrai que c'est malheureux pour moi, 
mais je suis en train de le regagner. 

M. le président : Continuez. 

Victoire : Quand j'ai eu apporté mes 400 francs, le 

premier vieux m'a dit : « Vous êtes une bonne jolie Fran-

çaise, j'ai confiance en vous, je vous confie mes petits jau-

nes, il y en à pour 4,000 francs, vous me rapporterez le 

reste en argent hôtel des z'Hollandais. » Comme nous 

étions tout contre l'île Saint-Louis, ils m'ont dit de les at-

tendre, et moi qu'étais pressée d'ouvrir la cartouche, j'ai 

vite allé rue du Petit-Musc, où ce qui passe pas grand 

monde, et j'ai déchiré la cartouche. Quand j'ai vu qu'il n'y 

avait que quarante-quatre sous dedans, j'ai vite couru à 

l'île Saint-Louis, mais personne a pu me dire où qu'était 

l'hôtel des z'Hollandais, et j'ai plus revu les deux vieux. 

A cette histoire, qui intéresse deux repris de justice, 

André-Julien Rlin et Adolphe- Irénée Ouziaux, tous deux 

en rupture de ban, porteurs de passeports supposés, se 

rattachent trois autres anecdotes du même genre où sont 

mêlés deux autres prévenus, Pierre-Marie Gargaud, aussi 

repris de justice, et Alfred-Jean Raptiste Laveissière. Les 

victimes sont un jeune domestique poitevin et deux ou-

vriers bas-bretons. Tous ces délits ont été plus que suffi-

samment établis à l'égard de tous les prévenus ; ils ont été 

condamnés, les trois premiers à six ans de prison et dix 

ans de surveillance, le quatrième, Laveyssière, à une an-
née de prison. 

— Nous avons publié, il y a quelques jours, l'ordon-

nance du préfet de police qui enjoint aux marchands de 

vins de s'abstenir de toutes expériences d'électricité. Nous 

trouvons aujourd'hui dans le Moniteur des Hôpitaux les 

faits suivants, qui prouvent jusqu'à quel point la mesure 
prise par M. Pietri était nécessaire : 

« Une femme, nommée Lavenat, âgée de vingt-huit ans est 
entrée, le 21 septembre, à l'hôpital Saint-Antoine salle Sain-
te-Cécile, n° 1. 

« Elle était très bien portante le 21 au matin. Elle alla ache-
ter un litre de vin chez un marchand, rue du Faubourg-St-
Martin, en montant à gauche, et non loin du boulevard. Là, 
on l'engagea à se soumettre à l'action do la pile, Qn lui plaça 
alternativement dans les mains, sur les bras, au creux de 
l'estomac et dans le dos un des conducteurs. Elle eu éprouva 

presque immédiatement un trouble général qu'elle a peine à 
décrire, sans localisation bien manifeste. Mais à peine rentrée 
chez elle, elle fut prise de céphalalgie et d'oppression très in-
tense; cette oppression jointe à des palpitations et à un déve-
loppement considérable de gaz dans l'intestin. 

« A sou arrivée à l'hôpital, après avoir connu l'histoire de 
la cause de ces accidents, je jugeai qu'ils étaient essentielle-
ment nerveux. 

« Des bains, des antispasmodiques et un vésicatoire volant à 
1 épigastre ont ramené le calme; et le 28 septembre, la malade 
est sortie guérie. » (iVo(e communiquée par M. Vernois.) 

« iJtja, avant d'avoir reçu cette note détaillée, il était par-
venu à notre connaissance ; 

« 1° Qu'une femme L..., qui se trouvait à une époque criti-
que et qu on avait éleclnsée, comme la malade de M. Vernois, 
avait dû être rapportée chez elle très incommodée par suite de 
cette électrisation ; 

« 2° Qu'une jeune fille avait éprouvé des accidents convulsifs 
par suite du même traitement; 

que nos réflexions, étaient de nm 

M. I,, préfet, dont l'intervenUo?'
8 

s'est pas fait longtemps attendre. u
 DB 

a Nous ne pouvons que signaler la mesure de M. l
e 

do police à l'attention de tous les préfets des départem ' 
car nous avons appris que le progrès thérapeutique àœ
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— Un suicide accompli dans des circonstances nivar 

rieuses et singulières a eu lieu hier dans l'établissèni
 C

~ 

des bains Vigier. Vers cinq heures et demie, un homm ' 

de trente à trente-ciq ans, élégamment vêtu et paraissa t 
plein de force et de santé, se présenta au bureau J

e 
cette, prit un cachet et pénétra dans l'établissement aniar" 

ré au terre-plein du Pont-Neuf. « Préparez-moi mon bai" 

presque tiède, dit-il au garçon, en posant sur la tablet/
1 

de la glace deux volumes richement reliés des fables i|
6 

lustrées de Lafontaine. » Le bain une fois prêt, il deman" 

da qu'on lui apportât immédiatement son linge qu'il fh 

placer sur une chaise, près de la baignoire. 

Le garçon se retira alors, mais deux minutes à pein 

s'étaient écoulées qu'une terrible détonation se fit enlen
6 

dre; on courut au cabinet qui venait de se refermer sur lô 

baigneur, et alo
r
s un horriblo spectacle s'offrit aux re-

gards. Etendu sur le parquet, la face contre terre, les bras 

repliés dans la direction de la tête, et chaque main armée 

encore d'un pistolet fumant, le baigneur gisait inanimé 

dans une mare de sang. Tout autour de Jui, les cloisons 

la baignoire, les chaises, étaient souillées de débris de sa' 

cervelle, et la partie supérieure de son crâne, ouvert par 

l'explosion des deux pistolets, qui avaient été évidemment 

déchargés en même temps sur chaque tempe, se trouvait 

rejetée sur les épaules, ne tenant plus au col que par quel, 
ques lambeaux de chair. 

Le commissaire de police de la section du Paîais~de-

Justice, s'étant immédiatement transporté sur les lieux 

accompagné du docteur Roy, a constaté que la chemise 

la cravate et le mouchoir trouvés sur le corps étaient en-

tièrement neufs, sans marque et paraissant avoir été ache-

tés le jour même. Dans une poche du pantalon se trou-

vait un porte-monnaie contenant 12 francs et deux clés. 

Sur les deux volumes des Œuvres de Lafontaine, on voyait 

placées en évidence deux pièces de 5 francs et une lettre 
tout ouverte. 

Cette lettre, qui a été jointe au procès -verbal constatant 
le suicide, est ainsi conçue : 

Je meurs volontairement. Quel que soit mon malheureux 
sort, je quitte la vie sans plainte. Je prie les personnes qui 
seront chargées de constater mon triste décès de conserver ces 
quelques mots, qui serviront plus lard à me faire reconnaître 
ainsi que mes deux clés, dont l'une ouvre ma chambre et l'au-
tre mon secrétaire. 

Je garde l'anonyme afin d'atténuer le chagrin du petit nom-
bre de personnes qui s'intéressent encore à moi. 

Le peu qui me reste, je le lègue tout entier î mon bon 
frère, mon unique héritier. Dieu, ayez pitié de ni i ! Je vous 
demande pardon, j'implore votre miséricorde! 

Paris, ce 21 octobre. 

P. S. Je prie les garçons de l'établissement d'accepter les 
10 fr. que j'ai placés pour eux sur l'étagère. Je leur demande 
pârdon du dérangement que je leur cause dans ce moment su-
prême. 

Cette lettre, terminée par un simple paraphe, avait été 

écrite à l'encre et d'une main ferme par ce malheureux 

avant son entrée dans l'établissement des bains. Nous es-

pérons, en la ^publiant, qu'elle servira à le faire recon-
naître. 

Le commissaire de police, avant de clore son procès-

verbal, ayant voulu se rendre compte de l'altitude dans 

laquelle était placé cet individu au moment de son suici-

de, les murs des cloisons furent attentivement examinés; 

mais nulle part on ne trouva la trace des balles, qui cepen-

dant avaient traversé la tête de part en part. En conti-

nuant les investigations et après avoir fait soigneusement 

laver le parquet, on finit par trouver les deux balles in-

crustées, l'une à droite, l'autre à gauche, dans la plinthe 

qui règne au bas des cloisons. U fut facile dès lors d'éta-

blir que, pour accomplir avec plus de certitude son funes-

te projet, cet individu, aussitôt après le départ du gar-

çon, s'était placé à plat-ventre sur le parquet, la tête dans 

la direction de la croisée, les pieds à la porte, et qu'écar-

tant les bras de façon à les assurer en Dosant les coudes à 

terre, il s'était déchargé ses armes sur "les tempes, de fa-

çon que la boîte osseuse du crâne s'était ouverte dans 
toute sa largeur. 

Le corps, entièrement méconnaissable, a été porté à la 

Morgue, où les vêtements demeureront exposés plusieurs 
jours. 

— Le Tableau général des mouvements du cabotage en 

1852, qui forme la suite et le complément du Tableau gé-

néral du commerce de la France, publié le mois dernier, 

vient d'être mis en vente à l'Imprimerie impériale, Vieille-

Rue-du-Temple, au prix de 3 fr. l'exemplaire. 

DÉPARTEMENTS. 

Le Moniteur du Loiret donne les détails suivants sur 

l'accident du chemin de fer d'Orléans : 

« U y a dans chaque convoi un garde-frein et un grais-

seur. Ces deux employés étaient à leur poste sur le wagon 

qui fermait le train de marchandises. Au moment où le 

convoi spécial allait atteindre le train de marchandises, 

le garde-frein l'aperçut; comprenant instantanément le 

péril, il se précipita de son siège, saisit le graisseur, et» 

en s' écriant avec terreur : « Un choc ! » se jeta avec son 

camarade sur le côté de la voie. C'est à cette présence 

d'esprit que ces deux employés doivent certainement de 

n'avoir pas été tués. 

« Le choc des deux convois a été terrible. La locomoti-

ve est montée sur les derniers wagons du train de lliar* 
chandises. Deux wagons ont été littéralement broyés,

 e 

le troisième à peu près brisé. L'impulsion donnée et»
1 

telle que le tender, rencontrant la locomotive comme
 u

" 

obstacle infranchissable, s'est dressé contre elle et est d
e
" 

meure ainsi dans une position verticale. 

« Les wagons qui contenaient les voyageurs, pouss
6 

par la force d'impulsion, broyèrent la voiturequi con.ten»' 

les bagages, et qui se trouvait comme d'ordinaire
 enu

,l
e
j
u 

machine et le reste du convoi. Le conducteur, eW 

train, qui se trouvait avec les bagages, a reçu à l'aine un 

blessure très grave. Il a été transporté immédiate"
1 

dans une auberge de Reaugency, où il a reçu d'abord 

soins d'un médecin et ensuite ceux de l'honorable M-

brou. Hier, dans la soirée, M. Debrou avait le plus
 ter 

espoir de sauver cet employé. _ ,
 oU 

« Quant aux voyageurs, une douzaine ont été blesses^ 

leur 
contusionnés, mais légèrement. Aucun d'eux n'a ete 

teint d'une 

route-

manière sérieuse, et tous ont continue 

«M. le cardinal Donnel, archevêque de B
ord<

j
aU

*'
ur

é 
mvait dans le convoi, ainsi que M. Deglin, qui a de

m 
trouvait 

comme ingénieur à Orléans 

contusions, est retourné chez lui à Poitiers pour se
 g

^ 

soigner. Quant à M. le cardinal Donnet, il n'a ete a 

ment atteint. » , 

— YOMNB (Auxerre), 21 octobre.—Notre corresp°n^ 

nous transmet les détails suivants sur un crime q 
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Ataouvert dans des circonstances lbrt mysté-(j'ëtre aeouuvoi 

rieUS
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S
rcredi matin, 5 octobre, le sieur Frédéric Savadou, 

• li vinsl-neuf ans, manouvrier, se présentait au com-

âg
e d

 ui,. police et déclarait qu'à la suite d'une querelle 
0lSSall femme, celle-ci, après lui avoir avoué qu'elle en-
aVÊ

,
C
 «il dis relations intimes avec un sergent de la gar-

l'était couchée dan3 un violent éUltd'exâSpérationi 
nis°

n
',
 ;iant

 éveillé sur les trois heures du malin, il avait 

^fitort surpris de ne plus voir sa femme à ses côtés. El-

le était partie " 

e ne plus 

„ sans ses effets. 
6

La femme était d'une réputation peu honorable, on la 

'• ji souvent rôder autour de la caserne, et sa dispari-
T?^ fut attribuée à un acte nouveau d'inconduite. 

Tependant quinze jours se passèrent sans que cette 
"me reparût, et pendant ces quinze jours le mari ne fit 

mie démarche, et continua de travailler comme par le 

Tc'e matin, 21, le bruit se répandit en ville que le corps 

femme sans tête avait été trouvé sur la berge des 

f ses au iieu dit le Trou-Soinchy. L'autorité judiciaire s'y 

transporta immédiatement, et les faits suivants furent 

CO
"

S
g

u
rla berge du fossé, à deux mètres environ du 

mmet se trouvait un cadavre de femme; la tête man-
S
° j| 'fôu tes les parties à découvert étaient couvertes de 

m'ilJiers de vers, et les chairs étaient dévorées. 
m

 « A trente mènes environ derrière une habitation on 

découvrit la tête, mais méconnaissable, les vers en avaient 

man
„é les chairs, et il était impossible de constater la na-

ture des blessures. 

.< Ce cadavre était celui de la femme Savadou. Pendant 

qu'on procédait à une enquête sommaire, le mari, amené 

là par la rumeur publique, se roulait sur le gazon, mais 

sans verser une larme. Interrogé immédiatement par M. 

le procureur impérial, Savadou fit connaître la circonstan-

ce de la disparition de sa femme, sa liaison avec le ser-

gent; mais à toutes les questions qui lui étaient faites sur 

le crime, il répondait : « Je ne puis vous dire. » Cepen-

dant il prétendit que la nuit même de la querelle avec sa 

femme, celle-ci lui avait dit : « Il y a un sous-officier 

dont jé ne puis me débarrasser; il va avoir son congé, et 

il m'a menacée qu'il me tuerait si je ne le suivais pas. » 

« Savadou a été arrêté. Il paraît que le cadavre avait 

été caché dans les fossés, sous de la mousse et des bran-

chages. Mais on ne s'explique pas comment et par qui il a 
pu être transporté sur la berge. 

« Par une coïncidence assez étrange, il paraît que le 

sergent était de garde cette nuit. On a remarqué celte cir-

constance que la malheureuse n'avait pas de chaussures; 

ses bas seulement, un jupon et un fichu. Le corps ne por-

te aucune trace de blessures, mais les mains sont cris-

pées. . . 
« L'instruction continue. L'autopsie du corps a fait 

connaître que la victime était enceinte de quelques se-
maines. 

« On attribue à la putréfaction la séparation du tronc et 
de la tête. » 

— La justice est également saisie d'un autre crime com-

mis dans la commune de Chaumont, canton de Pont-sur-
Yonne. 

Le 9 octobre, un enfant au service des époux Doré, 

rentrant à l'habitation de ses maîtres, découvrit dans le 

chemin, caché dans un taillis, le cadavre ensanglanlé d'un 

homme récemment tué. L'enfant courut avertir ses maî-

tres, et bientôt ce cadavre fut reconnu pour être celui 

du sieur Charles-Joseph Gonnet, âgé de soixante-cinq ans, 

garde champêtre et garde des bois communaux de Chau-
mont. 

La victime portait à l'occiput des blessures saignantes 

résultant d'un coup de fusil chargé à plomb. Le plomb 

avait fait balle, et la mort avait dû être instantanée. Dans 

le collet de l'habit on retrouva la bourre de l'arme meur-
trière. 

Quel pouvait être l'auteur de ce crime? Gonnet n'avait 

pas d'ennemis, et l'on dut supposer qu'il avait été frappé 

par quelque braconnier pris en flagrant délit. On alla aux 

informations, on s'enquit, et voici ce qui résulta des in-
vestigations.-

Quelques heures avaut la découverte du cadavre, Gon-

net avait été vu poursuivant un homme de haute taille, 

coiffé d'une casquette à visière, portant une barbe dite à 

collier, armé d'un fusil à double canon et accompagné de 

deux chiens de chasse. D'une suite de pas qu'on découvrit 

sur le chemin des Princes, des indices qu'on releva d'au-

tre part, il parut que la victime avait été frappée à 150 mè-

tres de la maison du sieur Doré; le cadavre a été trouvé 
à 8 mètres environ du chemin. 

Bientôt les soupçons se portèrent sur un individu que 

quelques indices semblaient accuser, mais cet homme 

prouva un alibi et il fut mis en liberté. Un second indivi-

du, le sieur C..., ouvrier tuilier, a été à son tour arrêté; à 

son égard les indices sont plus précis. Ainsi des sa-

b 'ts teints de sang retrouvés chez l'accusé s'adaptent par-

laitement aux empreintes observées sur le sol. L'accusé 
av

ait fait couper sa barbe; on a retrouvé chez lui une cas-

quette semblable à celle qui,avait été désignée pour être la 
TOfflurt, du braconnier poursuivi par Gonnet. 

-7 BASSES-PYRÉNÉES. — Par jugement du Tribunal cor-
rectionnel de Pau, en date du 24 août dernier, les nom-
u

'ws Pouls, Pierre, Barbé-Janot et Jean, dit Larbiouse, 

m

U
"
es gens d
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d class

e de 1852, de la commune de La-
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l
)ou convaincus de manœuvres frauduleuses à l'aide 

Quelles ils se sont procuré des infirmités apparentes 
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 ont
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damnés chacun à un mois de 
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 Lalbeste, agent de remplacement, et 

avai
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eur ava
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ent

 fourni des instructions, qui les 
ré f!"-iv

 el ass
istés dans les faits qui avaient prépa-
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U
 ^.consommé le délit et avaient reçu d'eux une 

ont été condamnés à six mois de la 

touché; un second se fait entendre à bout portant, car la 

bourre a enflammé les vêtements, et Dallet tombe! L'a-

larme est donnée, on ramène au village Ballet dont la 

blessure n'est pas mortelle, mais présente de grands dan-

gers, et on s'empare de Tardy, qui est enfermé dans le 
four banal jusqu'à l'arrivée de la gendarmerie. » 

— VAUCLUSE (Apt). — Un individu du village de Murs 

(Vaucluse) avait été condamné deux fois par le Tribunal 

d'Apt pour fabrication clandesline de poudre; mais en ap-

pel devant lo Tribunal de Carpentras il avait eu la chance 

d'être acquitté. Il se livrait donc depuis, dans la monta-

gne de cetto commune, à son industrie favorite, lorsque 

l'autre jour une explosion de poudre vint lui brûler le vi-

sage et lui faire souffrir d'atroces douleurs. 11 court alors 

éperdu et couvert de sang vers une maison d'habitation 

voisine pour se faire donner des soins ; mais, n'ayant pas 

rencontré le propriétaire, il se saisit d'un fusil qui s'offre à 

ses regards et il se lait sauter la cervelle, pour échapper 

probablement aux poursuites qui n'auraient pas manqué 

de l'atteindre alors que sa figure aurait fourni contre lui la 

preuve la plus accablante de son délit. 

ÉTRANGER. 

UN COMBAT ENTRE DEUX BANDES DE BRIGANDS. 

Andrinople, 20 septembre. 
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Le village de Tchirpan, renommé par la quantité énor-

me de brebis qu'on y élève, vient d'être le théâtre d'un 

événement singulier, par suite duquel un combat, qui n'a 

pas duré moins de vingt-quatre heures et qui a coûté la 

vie à plusieurs centaines d'individus, s'est engagé entre 
deux troupes de brigands. 

Le territoire de Tchirpan, dépendant de l'arrondisse-

ment (kaïmakarlie) d'Eski-Zara, dans le sandjak (départe-

ment) de Tchermen, se compose des plaines immenses de 

l'ancienne Thrace, qui s'étendent le long de la Marilza 

jusqu'à Philopolis et aux portes de Constantinople, et ne 

finissent qu'aux Balkans, ces Pyrénées de l'empire turc, 

qui, toutes déchirées de ravins sans fond, toutes hérissées 

de forêts impénétrables, forment comme un rempart na 
turel. 

La population considérable de Tchirpan, uniquement 

consacrée à l'élève des troupeaux dont elle retire un grand 

bénéfice, est chaque année visitée par une foule de pèle-

rins acheteurs qui, soit qu'ils marchent par petits groupas 

armés, soit qu'ils se joignent à de grosses caravanes, sont 

invariablement porteurs de lourdes sacoches d'espèces 

métalliques, car le caimé (papier-monnaie) n'a pas cours 

dans le pays, et les opérations des banquiers s'arrêtent à 

Eski-Zara et à Zazanlegk. Une fois sur le territoire de 

Tchirpan, tout signe de crédit est sans valeur, et qui veut 

acheter un mouton, comme qui veut en acheter 20,000, 
doit les payer en or ou en argent monnayé. 

On peut se faire dès-lors une idée des richesses qui 

s'entassent dans les coffres de ce peuple de bergers, igno-

rant toute espèce de luxe et dont la seule jouissance et 

le seul orgueil est de posséder beaucoup d'or. 

Aussi l'heureux pays de Tchirpan serait-il pour les vo-

leurs à main armée et les brigands en bandes, si communs 

en Turquie, l'objet d'un pèlerinage bien autrement em-

pressé que celui de la Mecque, si par bonheur une rivalité 

traditionnelle entre les Kirdjalis et les Daglarbegs ne les 

sauvegardait en quelque sorte contre toute tentative de 
violence. 

Les Kirdjalis, eu effet, ou tenanciers des champs ou-

verts, des mots hir, champ, et djali, tenancier par force, 

et les Daglarbegs, ou princes de la montagne, de dag, 

montagne, et beg, prince, prétendent, chacun de leur cô-

té, avoir des droits exclusifs sur le territoirede Tchirpan. 

De là une hostilité perpétuelle entre eux, et par suite une 

protection efficace pour les habitants et leur productive 
industrie. 

Ces deux peuplades, du reste, vivant également de bri-

gandages, sont complètement différentes de race, de 
moeurs, et pourrait-on dire d'instinct. 

Les Kirdjalis, intrépides cavaliers, préfèrent l'arme blan-

che à l'arme à feu, l'attaque en plaine à l'embuscade, et 

savent en une seule journée parcourir des distances in-

croyables, traversant le désert sans chemins tracés, sans 

indices apparents de direclion, mais connaissant leur voie 

et assurés d'arriver au but au moment voulu, comme l'Eu-

ropéen suivant ses étapes sur une grande route. Les Kird-

jalis, qui forment plutôt une horde qu'une troupe, sont en 

général composés de Tatars, de Bulgares et de descen-

dants des anciens Osmanlis; parmi eux, on ne s'enquiert 

guère du culte ni de la nationalité d'une recrue ; la bra-

voure, l'agilité, la force, la discrétion et un bon cheval, 

voilà ce qui constitue le mérite, ce qui attire l'estime et la 
considération. 

Les Daglarbegs, au contraire, préfèrent les fusils aux 

yatagans, et confient de préférence les chances d'une en-

treprise à une embuscade qu'à un champ-clos. Fins et ru-

sés, c'est parmi les Grecs et les Arnautes qu'ils se recru-

tent ; parfois encore quelque Bulgare ou quelque Serbe 

égaré vient s'enrôler parmi eux, maisjamais un Tatar ni un 

Osmanli. Aussi les Kirdjalis se glorifient-ils de donner de 

temps en temps des guerriers distingués elont-ilsvurécem-

ment élever à la dignité de pachas-mouchirs (maréchaux) 

deux braves sortis de leurs rangs, tandis que les Daglar-

begs déciment de si dangereux honneurs et ne font la 

guerre qu'aux caravanes et aux négociants voyageurs. 

Ces indications étaient nécessaires pour l'intel-

ligence de ce qui va suivre ; nous rapportons dans toute 

sa simplicité le récit que nous transmet notre correspon-
dant: 

Un Frenck (c'est le nom que l'on donne à tout porteur 

d'un passeport étranger) se rendait d'Audrinople à Eski-

Zara, et de là à Tchirpan, pour acheter de quinze à vingt 

mille moutons, lorsque Mehmed-Fourchidgji, chef d'une 

des principales bandes de Kirdjalis, éventa le spéculateur, 

à peine arrivé chez son correspondant d'Andrinople. Ne 

doutant pas que les sacoches de ce Frenck fussent ample-

ment garnies d'or, il conçut aussitôt la pensée de le dé-

pouiller, et se rendit de sa personne à Andrinople pour le 

voir, pour l'étudier et se rendre compte, d'après sa pres-

tance, ses allures et son entourage, des moyens les plus 

certains de faire son coup sans occasionner trop de scan-
dale. 

Mais quand il le vit, quand à sa raideur, à son flegme, 

acasquelte galonnée d'or qu'il portait, il crut reconnaître 

eu lui un capitan inglis (officier anglais), il réfléchit qu'une 

collision avec lui pouvait avoir des suites graves pour sou 

ambition, car Mehmed-Fourchidji, séduit par l'exemple 

de son ancien collègue le mouchir (maréchal), aspirait 

voir redouter à l'égal du pavillon britannique, le chef 

Kirdjali, tant était puissant sur lui l'appât de l'or, ne put 

résister au désir de rassembler ses hommes, à la tête des-

quels il se mit pour suivre à distance cette proie dont "il 

n'osait s'emparer, mais autour de laquelle il rôdait, comme 

fait le loup autour d'un troupeau trop bien gardé par ses 
chiens et son berger. 

Le trajet était long et accidenté, et l'on eut pu voir, 

lorsque quelque obstacle embarrassait la marche de l'étran-

ger, Mehmed-Fourchidji s'approcher en rampant de son 

convoi, le dévorer du regard, et, sur sa mobile physiono-

mie, exprimer le regret que ce voyageur ne fût pas Ita-

lien ou Allemand, et qu'il y eût à l'attaquer d'autres dan-

gers à courir que d'être poursuivi par les seymens (gen-

darmes), car, d'après le proverbe arabe, « les seymens ne 

courent pas après le vent dans les steppes, et ce que le 

vent y emporte y est emporté parce que Dieu le veut. » 

La bande des Kirdjalis, sans se douter du combat qui 

se livrait dans le cœur de son chef entre la cupidité et la 

crainte, le suivait avec cette confiance aveugle du soldat 

d'Orient, qu'il serve sous une "bannière régulière ou dans 

une troupe de brigands, et ce fut avec cette escorte bizarre 

que le Frenck, qui ne soupçonnait même pas l'existence 

des Kirdjalis, arriva à Eski-Zara, à moitié chemin environ 
de son voyage. 

Là un plus redoutable danger l'attendait : Hadji-Papas-

Episkopos- Demitrico. dix fois pèlerin aux lieux saints de 

Jérusalem, prêtre ordonné depuis vingt ans, évëque in 

partibus, Grec d'origine, et en même temps l'un des chefs 

les plus renommés des Daglarbegs, l'avait devancé à Eski 

Zara, informé des richesses qu'il devait porter avec lui, et 

les saeal's (banquiers), les badjis (notables de la ville), ses 

coreligionnaires orthodoxes, lui avaient donné avec em 

pr. Sicment tous les renseignements qu'il pouvait désirer. 

Anssi, plus avancé que Mehmed-Fourchidji, il savait que 

le Frenck s'appelait John-Fitz-Bull Danering Fezevcn, et 
qu'il était sujet anglais. 

Mais cette découverte avait produit sur l'esprit d'Hadji-

Papas un effet entièrement différent de celui produit sur 

Mehmed-Fourchidji par ses suppositions fondées. Son rai-

sonnement avait été celui-ci : le chef suprême, le protec 

teur omnipotent de l'orthodoxie est en lutte sourde ou 

rivée aux premières bergeries indiquant le but du voyage, 

la bande de cavaliers s'arrêta. Leur chef alors, lançant son 

cheval au galop, se dirigea vers l'Anglais : « Captan, lui 

dit-il, je me nomme Mehmed-Fourchidji, et je suis le chef 

des Kirdjalis invincibles. Je t'ai sauvé d'une mort certai-

ne, et sans moi tes trésors étaient pillés. Pour toute ré-

compense, je le demande de nie recommander à ton am-

bassadeur pour qu'il me protège, et que je devienne riche 
et puissant. » 

L'Anglais, qui avait écoulé MehmcJ sans rien perdre de 

son impassibilité ordinaire, ôta cérémonieusement sa cas-

quette galonnée, inclina devant lui la tête, tira son porte-

feuille de sa poche et écrivit le nom de Mehmed-Four-

chidji • Quand il releva la tête, le Kirdjali était, déjà dispa-

ru- «C'est un homme brave, dit-il à sa suite, que les 

événements le servent , et il peut devenir un grand 
homme ! » 

Que faisait pendant ce temps la police d'Eski-Zara et 

celle de Tchirpan, oharuée d'assurer la sûreté îles routes? 

Les boulouk-bachis (officiers de gendarmerie) et les ley-

mens fumaient tranquillement leurs pipes et humaient en 

rêvant leurs tasses de café. Quand la nouvelle du combat 

acharné de Tschoban-Schesmesy leur parvint : « Grâces 

soient rendues à Dieu! s'écrièrent-ils., il n'a péri rien que des 
brigands, et l'on pourra sans danger parcourir pendant 

quelque temps la route d'Andrinople à la Vieillo-Thrace. 

Dieu est grand, Dieu a fait les Kirdjalis aussi redoutables 

que les Daglarbegs. Tout ce que fait Dieu est bien fait ! » 

et les Français ; débarrasser le 
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y s'elance aprèsjui, un coup part, il n'a pas 

aussi aux honneurs, et ne voulait pas risquer pour un bu-

lin, quelqu'imuortant qu'il pût être, de s'attirer la colère 

de lord Stralford Redclif, que les Turcs appellent Padis-

cbah-Etchi-Bey, l'ambassadeur souverain, et auquol ils 

supposent une omnipotence bien plus grande qu'à l empe-

reur Nicolas qui, disent-ils, renverse parfois UU pacha ou 

un ministre, tandis que le lord créée ou renverse les mi-
nistères et les pachas à sou gré, 

Mehmed-Fourchidji hésitait donc sur le parti auquel il 
devait s'arrêter, lorsque le Frenck quitta Andrinople avec 

une faible suite pour prendre la direction d'Eski-Zara et 

de Tchirpan. Malgré sa crainte de lord Redclif, malgré 

son respect pour la casquette galonnée, qu'il croyait de-

ouverte avec les Anglais 

sol orthodoxe d'un mécréant, qu'il soit protestant, catho 

lique ou juif, c'est faire acte méritoire devant Dieu, el 

c'est en même temps se concilier des droits à la faveur du 
chef visible du culte 

Comme conclusion à ce raisonnement, Demitrico s'arma 

de son fusil, passa ses pistolets et son yatagan à sa cein 

ture, et s'achemina vers la montagne, suivi seulement de 

quelques serviteurs et de ses deux lévriers favoris 

Ce départ ne causa d'étonnement à personne ; on savait 

à Eski-Zara que Hadji Papas-Episcopos Demitrico était un 

ardent chasseur, et le medjili (conseil municipal) le voyait 

toujours entreprendre avec plaisir quelque grande chasse 

car il avait coutume d'en abandonner le produit à la partie 
pauvre de la population. 

Le vendredi suivant, vers l'heure de midi, au moment 

où le soleil concentrait ses rayons les plus ardents sur la 

terre changée en fournaise, le Frenck, voyageur appro-

chait de Eschoban-Schesmesy (la fontaine des .pâtres). & 

droite de la fontaine, des collines boisées s'élevaient en 

pente abrupte vers le grand Balkan, et de sombres fourrés 

déjeunes pousses couraient vers la route, couvrant la fon-

taine de leur ombrage vivace. A gauche, une riche plaine 

couverte d'ombrages drus et ondoyants au moindre souffle 

de l'air s'étendaient à perte de vue vers la Maritza. 

Déjà l'Anglais, dans sa marche régulière et flegmati-

que, approchait de ce lieu délicieux où ne manque jamais 

de faire halte le voyageur, lorsque, ses regards se portant 

sur la vaste plaine, il y aperçut une bande de près de cent 

chevaux sellés et paraissant attendre en fourrageant leurs 

cavaliers, et agitant gracieusement leurs têtes intelligentes 

et leurs longues crinières mobiles pour se débarrasser des 

moustiques. Regardant plus attentivement, le voyageur ne 

tarda pas à découvrir auprès d'eux les maîtres de ces su 

perbes animaux faisant leur namaz (prière de midi), âge 

nouilles vers l'Orient, tantôt tombant la face contre terre 

pour adorer le Tout-Puissant, tantôt se relevant pour do 

miner les hautes herbes, puis disparaissant de nouveau 

dans leurs immenses vagues mouvantes 

Vivement impressionnés à ce spectacle d'hommes de 

guerre, de brigands peut-être, prosternés ainsi devant le 

Dieu de clémence et d'équité, l'Anglais et ses serviteurs 

avaient ralenti le pas de leurs montures, lorsque tout à 

coup une décharge de coups de fusils partie des bosquets 

les plus rapprochés de la fontaine abattit le cheval de j 

l'Anglais, en blessa trois de sa suite et étendit mort un de 

ses domestiques. « Oh ! s'écria sir Bull-Danering, je por-

terai plainte à lord Stratford Redclif , et l'on verra quelle 
réparation j'aurai des pachas ! » 

U n'avait pas achevé ces mots, et la jambe engagée sous 

le corps de son cheval il s'efforçait encore de se relever, 

que déjà les Kirdjalis étaient en selle et se précipitaient, 

Mehmed-Fourchidji en tête, vers le bois d'où était parti le 

feu. Aussitôt un terrible combat s'engagea, et la détona-

tion des armes à feu, le bruit sec des coups de sabre, le 

hennissement des chevaux et les cris des blessés et des 

mourants remplirent cette solitude, d'ordinaire si calme et 
si riante. 

L'Anglais, bientôt remis du premier mouvement d'émo-

tion de sa chute, conclut, en voyant la fureur des combat-

tants, qu'il ne s'agissait en rien de lui dans cette rencontre, 

et que lui et ses gens n'avaient été atteints que fortuite-

ment par des balles égarées; il s'installa donc paisiblement 

près do la fontaine, fit ouvrir ses cantines, et bivouaqua à 

cinquante mètres du lieu du combat, regardant indiffé-

remment tantôt un cheval fuyant sans cavalier, tantôt un 

Kirdjali traînant dans les steppes le cadavre d'un Daglar-

beg, et se bornant à dire entre deux verres de vin d'Opor-

to ; « Ces gens-là peuvent se battre quand ils voudront 
contre les Russes ! 

Tout le jour s'écoula, puis la nuit qui suivit, sans que 

la fusillade cessât un instant. A l'aube du jour des ren-

forts de cavaliers et de nouveaux piétons arrivèrent des 

deux côtés et prirent aussitôt part à la lutte. Le combat 

se prolongea ainsi jusqu'à six heures du soir, heure après 
laquelle tout rentra dans le silence accoutumé 

Vers sept heures, et alors que l'Anglais, jugeant la 

route sûre désormais, se disposait à lever son bivouac et 

à reprendre la direction de Tchirpan, un cavalier se pré-

senta à la fontaine, portant à l'arçon de sa selle une tête 

barbue fraîchement coupée, et suivi d'un groupe de Kird-

jalis tenant chacun un cheval de prix en laisse 

« Captan, dit-il (captan est le titre que l'on donne à 

tout étranger, pour ne pas lui dire ; monsieur, aga ou ef-

fendt, titre qu'on n'accorde qu'aux Musulmans), captan 

SUISSE (Rerne). — Une affaire criminelle fort grave pré-

occupe presque exclusivement tous les esprits à Rerne. 

Il y a quelque temps, trois individus se sont introduits, 

pendant la nuit, dans une maison isolée, habitée par une 

veuve âgée de soixante ans et sa fille, dans le voisinage de 

Laupen, et, tandis que la fille courait chercher des secours, 

les misérables assommèrent la mère à coups de bâton.. 

Deux de ces hommes furentarrêlés presque immédiatement, 

et le troisième parvint à s'échapper. Dan* l'instruction, 

tous les deux nièrent d'abord obstinément leur participa-

tion au crime ; mais enfin, l'un d'eux, nommé Wenger, 

lit des aveux partiels et désigna son camarade Binggeli 
comme l'assassin. 

Ce dernier, pendant tout le cours du procès, se montra 

lein d'arrogance, et soutint opiniâtrément qu'il éti 2tait in-
nocent. Malgré ses protestations, Binggeli fut condamné à 

mourir par le glaive, et Wenger, en considération de son 

repentir et do ses aveux, à la peine de seize années de 

fers. Lors du prononcé de l'arrêt, Binggelli déclara qu'on 

le condamnait à tort, qu'il n'était pas l'assassin, et il se 

pourvut en grâce auprès du grand conseil. Mais le grand 

conseil, voulant faire un exemple dans l'intérêt de la sû-

reté publique, rejeta la demande du condamné et ordonna 
que la justice eût son cours. 

Par suite, la sentence de mort devait être exécutée le 13 

octobre, lorsque Wenger, qui avait perdu connaissance en 

apprenant que Binggeli allait mourir, fit des aveux com-

plets et se reconnut pour l'assassin de la veuve. On a aus-

sitôt sursis à l'exécution de la sentence capitale contre 
Binggeli. 

M. Dalloz aîné, ancien député, et M. A. Dalloz viennent 

de publier leur XXVI
e
 volume, Législation, Doctrine, Ju-

risprudence (tome XIV), contenant : Contrat de mariage, 

Contravention, Cultes, etc. Faivre, rue de Seine, 34. 

— Chemins de fer de Versailles (rive droite et rive gau-

che). Promenade dans le parc et visite au Musée. 

Bourse de Pari* du 22 Octobre 1853. 
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Au comptant, 
Fin courant, 

Au comptant, 
Fin courant, 

D* 

D" c. 

72 — . — Baisse 
71 90.— Baisse 

98 90.— Baisse 
98 7S.— Baisse 

AU OOMVTANT. 

72 20 3 Oio j. 22 déc 
4 Ii2 0p0 j. 22 sept. 
4 0f0 j. 22 sept 
4 ljâ 0p9 de 1882.. 
Kot. de la Banque.. 
Crédit foncier 
Crédit maritime. . . 
Société gén. mobil. 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0]0 belge, 1840. . 

Napl. (C. Rotseh.).. 105 S0 
Emp. Piém. 1880.. 93 78 
Rome, 3 0[0 93 S|8 
Empr. 1880 — — 

98 90 
2790 — 

SIS — 
683 75 

30 c. 
38 c. 

10 c. 
45 c. 

ETC. FONDS DE LA VILL», 

Oblig. de la Ville. . 

Emp. 25 millions.. . 1040 — 
Emp. 50 millions... 122S 
Rente ete la Ville. . . 

Caisse hypothécaire. — — 
Quatre Canaux . . . 1150 — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

II.-Foiwn. de Monc. — — 
Lin Cohin — 

Minesde la Loire. .. . 600 — 
Tissus de lin Maberl. — — 
Docks-Napoléon 208 50 

A TERME. 

3 0p0 
4 l|

f
2 Oio 1852 

Emprunt du Piémont (1849). 

1" 
Cours. 

7Ï~2Ô 
99 -

Plus Plus Dern. 
haut. bas. cour*. 

~72"25 IFoo 71 90 
99 — 98 75 98 75 

OBEHINS DE FEU COTÉS AU VARQUET. 

Dijon à Besançon. . . 
Midi 

Gr. central deFrance. 
Momtereau à Troyes. 
Dieppe et Fécamp.. . 
BtesmeetS D.àGray. 
Bordeaux à la Teste. . 
Pariss à Soeaux 
Versatiles (r. g.).. . . 
Grand'Combe 
Central Suisse „ 

560 — 
580 — 
512 50 
485 -
335 — 
502 80 

j'ai coupé la tête au giaour moscovite, regarde-ia pour la 
reconnaître. » 

L'Anglais, sans répondre une seule parole, sans mani-

fester ni surprise, ni trouble, ni émotion, prit la lèio qui 

était celle de Hadji-Papas-Episkopos Demitrico, et l'exa-

mina phrénologiquement. 11 y remarqua les signes de la 

ruse, de la persévérance, de la ténacité et de l'exaltation 

religieuse, après quoi remettant cette sanglante dépouille 

au Kirdjali, il monta à cheval et reprit la route de Tchir-
pan comme si rien ne s'était passé. 

Dans celte marche encore les Kirdjalis l'escortèrent à 

distance, mais cette fois ostensiblement, jusqu'à ce qu'ar-

Saktt-Germain 
Paris à Onléans 1130 -
Paris à Rouen 990 — 
Rouen au Havre. . . . 475 — 
Strasbourg à Bàle.. . 370 — 
Nord 827 50 
Paris à Strasbourg. . 88S 25 
Paris à Lyon 882 50 
Lyon à la Méditerr.. 715 — 
Ouest 687 50 
ParisàGaenetCherb. 580 — 

^ Ce soir, à l'Académie Impériale da Musique, reprise de la 
Favorite. M

m
'Tédesco chante le rôle de Léonor, Roger celui de 

Fcrnand, Morelli celui du roi ^ M
m

° Guy-Stéphan dansera la 
Madrilena dans le divertissement du second acte. 

—L'Odéon donne ce soir les Plaideurs, Cinna et les Fourberies 
de Scapin. Ligier , Randoux et M"' Araldi interpréteront 
Cinna. 

— AMBIGU -COMIQUE.—Les débuts de M'"
c
 Marie Laurent dans 

le rôle le plus complet qu'elle ait créé jusqu'à ce jour, la bril-
lante rentrée de M. Chilly et lo concours toujours si puissant 
de Laurent, enfin l'admirable tableau de la Mer glaciale, par 
Pliilas'tre, assurent un succès de vogue au magnifique drame 
do MM. d'Ennery et Dugué, la Prière des Naufragés. 

— TiiÉtTHE WfÉRUL DU CIRQUE. — Aujourd'hui dimanche 
par extraordinaire, irrévocablement la demièro représentation 
du Consulat et l'Empire, pièce militaire en vingt-deux ta-
hleaux, à laquelle assisteront en grand costume les Cafres 
de Zulu. Demain lundi, i" représentation d'Ali-Baba, conte 
des Mille et une Nuits. 

— L'Hippodrome donnera dimancho la curieuse représenta-
tion que le mauvais temps a empêchée jeudi. M"" Martin, l'i„. 
trépide aérouaute, exécutera l'exercice du trapèze sous la na-
celle du ballon dirige par son mari. On donnera le Camp du 

Drap-d'Or pour la dernière fois. —Incessamment la clôture de 
l'Hippodrome et la vente de quarante magnifiques chevaux. 

— SOIRÉES FANTASTIQUES ras RODERT-HOUDIN. — Uamilton 
opère tous les jours de nouveaux prodiges. Apparition spon-
tanée du jeune Trilby, précédée et suivie des expériences 
les plus intéressantes du répertoire. 

— SALLE VALENHNO. — L'hiver arrive. Mabille a fermé sel 
portes et toute la jeunesse élégante et joyeuse a repris le che* 
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min (Ta lu rue Saint-llonoré. Quatre fois la semaine, Marx, 
l'habile compositeur, à la tôle d'un brillant orchestre, fait 
exécuter on répertoire choisi et expressément composé pour 
Vulculino. 

SPECTACLES DU 2) OCTOBRE. 

OPÉRA. —-Les Huguenot?. 
FRANÇAIS. — L'Avare, Gabricllc. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — Incessamment l'ouverture. 
OpÉiiA-OoMiuck. — Le Nabab. 

OeÉON. — Ciuua, les Fourberies de Scstpin, les Plaideurs. 
TIIÉATIŒ-LÏRIOL' F.. — La Moissonneuse, le Diable à ipiatre. 
VA CDEV ILLB. — Les Filles de marbre, une Nuit orageuite. 
ViitiÉrês. — Les Saltimlianques, la Neige, Passé minuit. 
GYMNASE. — Le Piano, Philiberte, le Démon du loyer. 
PALAIS-KOYAL. — To no or not lo be, Deux princes, Sir John. 
PORTL-SAI.N T-MAIUIN. — Les Sept Merveilles du inonde. 

AMRIC.U . — La Prière des Naufragés. 
f.nTiî. — Georges et Marie. 
TOÉATRE IMI ÉRIAL Ba CIRQUE . — Lo Consulat et l'Empire. 
<.IIIO.CE NAPOLÉON . — foiréet équestre» tout les jours. 

M ille el un suit nous de Guignol. 
Thérèse, les Fils Gavot. 

Co*i i s. — 
FOLIES. — Les Aiilcs-dc-cam| 
O SI LASSF.III-.NS — Relâche. 

BEAUMARCHAIS. — Ali-Baba, o .i les Quoran'o voleur:!. 
LUXEMBOURG. — Augèlo Dulour, le Muet, Canichon. 

THÉATRI DE IIOBERT-HOUDIN (Palais-Rortill — T~., . 

huit heures.
 J ;

*
 l0,ls

'es s
0

i
rj 

HlPPODnOHC. — Les mardis, jeudis, samedis dimah«î 
ARRHES IMPÉRIALES. — Les dimanche* et lundis Su • 

tre» et mimique». '
 01

 àqiiog. 

SALLE VALKXTI.NO. — Suives dansantes et musicales 
mardis, jeudis, samedis et dimanelies. ' 08 'e.i 

DIOIUVH DE L'ETOILE (grande avenue des Charnus pi, . 
-Ton. les jours de 10 h. à 6 h., le Groenland 

• "esiu 

AVIS IMPORTANT. 
t.t-M 5ti*r>rtlon« lègttles «loivont être 

lui s '«»f!H -é«'s <Iii*4><-loiu«'ii 1 un Essu yais du 

journal, ai issi que relies de MM. le» 

oalcierm mlnlMérlelN, celle» de. Ad 

mi:>i*(raiiotiN publique» et mitre» 

coaseei'sîant 1 CM appel, de fond», lett 

ronvocal itmsi et nvl. diverti aux ne-

tloiiitulre.., tes avis* aux créancier., 

le. vente» ««oltillère. et immobiliè-

res, les ventes de tonds de commer-

ce, ndjrMlicatiomi, oppositions, ex-

proprlatlon., placement, d'il ypotltè-

que. el jiiK«meitttj. 

I<e prit, de la ligne a iasérer de irne 

A frojljp foi» est de I fr. so c. 

Quatre fol» et pins. ... t 9 S 

ventes tmmobillerea 

ALMESCi! DES CRUES, 

IMMEUBLES <* 
Etud 

(Seine,-et-Oiso). 

do Si" Alphonse MASSOX, avoué à 
Ponloise. 

Vente sur saisie immobilière, à l'audience des 
criées du Tribunal de Pontoise, le mardi 25 octo-
bre 18S3, heure de midi, 

D'une «KV\Dl<j USINE servant à la fabri-
cation de chaux hydraulique naturelle, dite de 
ISucourt, carrières à chaux et à pierre à bâtir, 
bâtiments d'habitation et d'exploitation et terrains 
en dépendant. Le tout d'une contenance d'environ 
43 hectares 66 ares 40 centiares, sis à Nucourt, 
canton do Marines, arrondissement de Pontoise. 

Du matériel et de tous les immeubles par des-
tination servant h l'exploitation de l'usine, sur la 
mise à prix de 40,000 fr. 

L'usine de Nucourt, exploitée par la société Vahl 
et C% a été apportée dans celte Société par M 
veuve Sanierre pour 300,000 fr. 

S'adresser : 1° À M* MASiSOSl, avoue; 2" c 
sur les lieux, à M. Delacour maire de Nucourt. 

(44843 

DOMAINE DE BAB-ALl A..^«H, 

Eludes de M* IM3 IIENAÏE, avoué à Paris, rue 
Louis le-Grand, 7, et de M' RAHOSD DE 
EA CROISETTE, avoué à Paris, quai de 
Gèvres, 18. 
Vente sur licilalion entre majeurs et mineure, 
En l'audience des criées du Tribunal civil de la 

Seine, le samedi tî novembre 18S3, 
Du DOMAINB -iS StE WAR-AIii, situé dans 

la plaine de la Mitidjah, à 18 kilomètres de la 
ville d'Alger (Algérie). 

Ce domaine, d'une étendue de 1,407 h. 45 a. 
90 c, se compose de prés et de broussailles dont 
le défrichement n'olfre pas de grandes difficultés. 

Il existe sur la propriété une ancienne ferme 
avec des dépendances et des servitudes assez im-
portantes. 

Mise à prix : 80,000 fr. 
L'adjudicataire acquittera en outre une |rcnle 

perpétuelle de 180 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Paris : 1" A M" DE SIKNAXK, avoué pour-

suivant, dépositaire d'une copie du cahier des 
charges, rue Louis-le-Grand, 7 ; 

2° A M" RAHOND DÎ3 LA CROISET'ITE, 
avoué popolirsuivant, quai de Gèvres, 18; 

3° A M c Goiset, avoué présent a la vente, rue 
Louis -le-Grand, \J ; 

4° A M e Turquet, notaire, rue d'Antin, 9 ; 
5° A M. Vauhuflel, rue Méhul, 1 ; 
A Alger : 4° A M. de Sulauze, défenseur, rue 

Duquesne, 35; 2° et à M. Ilullon, rue de la Char 
te, 02. (1569) 

MAISON A MOiWilOliGE. 
Etude du H* Pari rue 

TERRAINS AUX ÏHERNES. 
Etude de M0 Ernest liEEE VRE, avoué à 

Paris, place des Victoires, 3. 
Adjudication, le jeudi 10 novembre 1853, en 

l'audience des saisies immobilières du Tribunal 
civil de la Seine, au Pafais-de-Jusiico à Paris, par 
suite de surenchère du sixième, 

De TKUïIAÏrVSet constructions sis aux Théi-
nes, commune de Neuilly, nouvelle rue Desgran 
ges, non encore numérotés, d'une contenance to-
tale de 4,203 mètres 45 cent. 

Mise à prix: 22,225 fr. 
S'adresser: 4° Audit SI' Rrne.t EEIrEVRE, 

avoué poursuivant; 
2° A M 0 Picard aîné, avoué, rue du Port-Ma-

hon, 12 ; 

3° A M' Ernest Moroau, avoué, place Royale, 21 

(4557) 

HOUli©*. avo,llï 

Moiil martre, 33. 
Venle en l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal civil de la Seine, nu Palais-de-Jusliee à 
Paris, deux heures de relevée. 

Le jeudi 10 novembre 1853, 
D'une MAISON et dépendances, sises il Mont-

rouge, boulevard Montparnasse, à l'encoignure des 
rues Jolivet et Chariot, et portant sur celle der-
nière rue le n° 18. 

Mise à prix: 1,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
Audit K" COUEON, avoué poursuivant. 

(1500) 

Ml 

cnàï8uis ET inm m NOTAIRES, 

uvii BUE ru.iiAi .iE u 

Etude de M" JISJÏ Viil KSI, notaire à Paris, 
rue Ta i bout, 29. 

Adjudication à la chambre des notaires de Pa-
ris, sur nue seule enchère, lo mardi 8 novembre 
1853, d'une- MAI SON de produit, sise à Paris, 
rue Fontaine-Molière, 33, prèsje Palais-Royal. — 
Produit des locations, 16,320 fr. — Mise à prix : 
215,000 fr. — S'adresser à la concierge et audit 
M" KIUIEE1ER. (1312) 

MAISONS A PARIS. 

l'un 

midi, 

A vendre par adjudication, eu la chambre des 
notaires de Paris, place du Chàielet, parle mini 
1ère de M" AUMONV - 'TIIIKVIIIIJI 

d'eux, 

Le mardi 22 novembre 1853, a 
En trois lots. 
Trois MASSONS situées à Paiis, rue 

Beaux-Arls, 4, 9 et 13. 

Produils bruts 
Premier lot : 8,957 fr. 
Deuxième iot : 12,360 fr. 
Troisième lot : 6,000 fr. 

Il y aura adjudication même sur une seule 
chère. 

S'adresser pour les renseignements : 
A SI* A4 'MONT- TUIEVII^EE, notaire 

Paris, boulevard St-Deuis, 4 9; 
Et sur les lieux mêmes pour les visiter. 

(1575) 

Mises à prix. 
133,000 fr. 
490,000 fr. 
95,000 fr. 

< ompagnic dit 

; VVn IPADI 
iiBli .iii.i irii f Et 

MM. les actionnaires sont informés qu'une as-
semblée générale extraordinaire aura lieu le 
mardi 15 novembre prochain, dans l'hôtel de 
l'administration, rue de la Chaussée-d'Aulin, 41, 
à deux heures et demie do l'après-midi. 

L'assemblée générale sera appelée à délibérer : 
4° Sur l'approbation de la convention interve-

nue, le 17 août 1853, entre l'Etat et la Compagnie 
pour l'exécution d'un chemin de fer de Nantes à 
Saint-Nazaire ; 

2° Sur les pouvoirs à donner au conseil relati-
vement au chemin de ceinture. 

Extrait de» statut» t 

« Article 41. Les actionnaires porteurs de vingt 
actions ou plus doivent, pour avoir droit d'as-
sister à l'assemblée générale, déposer au siège 
delà société (4, rue Drouot), trois jours au 
moins avtnt celui de la réunion, les litres dont 
ils sont propriétaires ou qui leur auraient été 
remis par d'autres actionnaires, et il est remis 
à chacun d'eux une carie d'admission à l'assem-
blée. Celle carie, qui est nominative et person-
nelle, indique le nombre des actions déposées. 
Les certificats donnent droit, pour les dépôls de 
vingt actions ou plus, à la remise d'une carte 
d'admission à l'assemblée générale. Les action-
naires porteurs de certificats de dépôt ont la 
faculté de se faire représenter aux assemblées 
générales par des actionnaires munis de pou-
voirs réguliers dont la l'orme est déterminée par 
le conseil d'administration. Los fondés de pou-
voirs doivent déposer leurs procurations et les 
certificats de dépôt qui leur ont été remis trois 
jours au inoins avant celui de la réunion de l'as-
semblée général 
« Article 44. Vingt actions donnent droit à une 
voix; le môme actionnaire no peut réunir plus 
de cinq voix, soit comme actionnaire, soit corn 
me mandataire. 
« Article 47. Les délibérations relatives aux 
emprunts, à la modification éventuelle des sta-
tuts, aux propositions de prolongement ou d'em 
branchements, de fusion ou de traités avec d'au 
très compagnies, d'augmentation du fonds so 

cial, ne peuvent être prises que dans nue assem 
blée réunissant le cinquième au moins du font' 

social et à la majorité des deux tiers des vo 
des membres présents, au nombre de soixante 

: au moins. 

« Anicle 48. Les délibérations de l'assemblée 
: générale, prises conformément aux statuts, obli-

gent tous les actionnaires. » 

Des modèles de pouvoirs seront délivrés 
m| x ne. 

tu 
Herniaires qui eu l'eronl la demande a 
central delà Compagnie, rue Drouot, 4. 

Les statuts exigeant, pour la validité, ,| lu-

bérations, la réunion du cinquième au 

du fonds social, MM. les actionnaires sont i u*"t."
ns 

mont priés d'assister à l'assemblée aén«r«i J" 

15 novembre. 10 (I « 
Le directeur de la Compagnie 

C. D1DI0N. 
(106731 

A CÉDER une des meilleures fabrio.,,.,
 t 

brosseries de Paris. Affai 
100,000 IV.; le prix serait d'une année do* tex* 
fices justifiés. Facilités. S'adresser franco à uÙ. 
Estibal et fils, fermiers d'annonces, 6, pi ,\ , 
la Bourse, Paris. (10977) 

LE SIROP D'EdORGËS D'ORANU^s 
amères, en harmonisant les fonetumi de p., , 

tjinàe 
l ,ru,| '.*l«salHfc 

amen 

et des intestins, enlève les cause 

aux maladies, rétablit la digestion, guérit la ■ ° 
Uipaiion, la diarrhée et la dysseiiteri.;, |,.« ni'! 11" 
lies nerveuses, gastrites, gastralgies ai-r,-,. ,,. " 

> o . , ' n . rt ' "'.v '-Mrs ej 
crampes d estomac, abroge les convalescent*! 

Prix du Ha un, 3 fr.— Dépôt dans chaque vilte' ~" 

POMMADE CONDYLIE^E. 
Traitement A FORFAIT tles maladies de 

Quiconque n'est pas guéri ne doit rien. Ciibin,^ 
12, rue Foutaine-au-lto', de 2 à 4 henrfs f\rf

r
 ,* 

(10*12-4)
 1 

■ peas». 

« 
Chez VIDEi^t, libraire: Sirey, 

d'Arrêts, dernière édition, compris I8:i2, 3lVi |
r 

— Dalloz, Répertoire de Législation, d ,Ti)ièrrt 
édition, 25 vol. parus sur 40, 40 fr. clmine. — 
Recueil périodique faisant suite, 16 fr. l'-mnéc 
Facilite de paument. (10971) 

pour biNt-taent^oi 
njecl,,„.t t-oiiliiiu, 
OIKU^UAIIK ihioa 

; éuia main «an* 
ni «MU' ; s fr. t :l w-> 
»p., r. do la i'.iii l ,ta. 

(ions 

RUE 

d'Hughlen , 

SEUL 

M. 
DE FOY INNOVATSDR -FONDATEUR 

-M; S3f lis' »».,•»« m» 
Année. 

, j'ai droit de porter ce titre : IsiNovATEun-FoNDATEBii de LA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

ytTi CROIRAIT , dans un siècle de progrès, comme celui-ci, que des îrnlliers de mariages faits, dans^toutesjes classes delà société, par la médiation de M. dc_ Foy, et ce, pendant 27 ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étroits,» 

îjiite sécurité, à M. de FOY , qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme anssi les plus riches partis de diverses nations.— Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de Fov seul a la clef. — Un mystère envelorme 
toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrerai, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — (Affranchir est derigueur.i 

_ "lisu 

i,a -;i !»'»vt-i»tî.;si Ié;(itle dea 4c-lo» d« %«ctêiA *»<*! alilt(r»tul«>*, p»ar V*m 
■5** TRSSIWNI.ÏJX, I.R DROIT et le JOURNAft OtliNRRAIi a'XVVtVMtiH, 

Faillite Rii.HSON. 

fribunal de commerce de rarrnn-
(Mssèmcnt du Dreux ( Euré-ct-
Loir). 

MM. les r.réanciers du sieur IUJS-
SON, nibcieit iiianufiMsLurier à Blé-
vy, canton d4 Cliiilcaimçaf-(!ti-
Tritmei'ais , afrondisscmpnt du 
Dreux, sont invité,! û ^c trouver, 1 

t-oil en ptirsonne, suit par un man-
dataire spécial, suivant acte rcyii-
îii-.r, en la salle des faillites tiudil 
'Jfiliuual, à Dreux, rue Senarmonl, 
Je samedi vingt-six nuvtanlire pro-
chain, heure do midi, puur : 

i" iteceveir un premier dividende 
de einq pour eeut j 

ît* Et entendre le rapport des 
pyn.Jics sur l'étal delà l'aillile el dé-
liberef sur la lormation du con-
cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre 
déclarer t-tt étal d'union, el, dans 
ce dernier cas, cire iramédialemenl 
l'.onsullcs tant sur les l'ails de la 
gestion (pie sur l'utilité du main-
tien au du remplacement des syn 
{Des. 

/..es créanciers reconnus scronl 
seeis ailti'js, 

Le greffier, JOB . (mi) 

trois mois, à parlir du quinze octo-
bre courant pour Unir le quinze 
janvier mil huit cent soixanle-
lïyiï. 

lille aura pourolijctlo commer-
ce de charbons et l'exploitation du 
brevet pris au noiii tlett associés, 
.-ous le nom de : lîrevcl d'invention 
du Charbon de fer. 

Le siéyc de la société est établi! 
uc du Chateau-des-Realierf, u° 3i, 
ominune el plaine d'ivry. 
La raison el la signature sociales 

seront MAUSAUD el,Ce . 

Article 2. M, Marsaud aura seul la 
signature sociale, mais i| ne pour-
ra en faire usage que pour les be-
soins el dans l'intérêt de la so-
ciété. 

Arlicle 3. M. Ollivier apporte à la 
société une somme de six mille 
cinq cents francs; M. Marsaud y 
apporte son industrie et son inven-
tion du charbon dp fer. 

Article 16. 'fous pouvoirs sonl 
donnes au porteur d'un extrait. des 
présentes, signé des parties, pour 
les déposer el les publier partout 
où besoin sera. 

Signé -.H. M ARSAUD. 
Signé : Al. OLLIVIER. (7Si2) 

Rentes mobilières. 

viSTSrti FAR AUTORITÉ 1>E JUSTICE. 

Pur In place de U commune de 
La Cbapelle-Btint-Denis. 

Le ïi ooiour*. 
Coijsialanl en comploir, mesures, 

cliicorée, café, liqueurs, etc. (J5)u; 

En la commune de Grenelle, sur la 
place publique. 
Le M Otdobre. 

Consitiant en'lable, bulfel, bu-
reaux, fauteuils, chaises, etc. (1578) 

A Paris, rue Sainl-llônoré, Hi. 
Le -il octobre. 

CotlidstAÛt en comptoirs, taoles, 

labonrels, llls eoMptele, etc. (t5«j 

iin l'hôtel de* Commissaircs-l'ri-
scurs, rue llossnn, a. 

Le 25 octobre. 
Consistant eu armoire, commo-

de, buffet, bureau, etc. (I57 (i) 

lin une maison sise à Paris, rue du 
l''atibjurg -;lu -Temple, li>5. 

Le 25 OclolU'C. 
Consistant en Inities, chaises, 

eoinniKttes, caiterollet, ete. (1577; 

SOCIETE 

Cablnel de H'. Th. CHXlt, rue des 
llourdoiinais, 47. 

Suivant acte .-uns «cings prives, 
l'ail double à Paris le dît oclohrc 
in.l hait corrl rinqtmiile-lrois, en-
rtaislré le dix-nea/Uu même mois, 
folio loo, case, (i, par le receveur qui 
a perçu cinq francs cinquante ueu-

M. Henri MARSAUD, négociant, 
«esaeuranltt Ivry, rue (lu chcvale-

l'el ,2S, 

El S. Alexandre 0W*ffl< r r0 : 
priél.-tirc, demeuraut ■ Pans, quai 
îiai ut -Paul, *i, 

Ont arrêté les conventions sui-
vantes : 

Article )". MM. Marsaud fi Olli-
vier formenl entre eux "ne socicle 
de commerce jiotir i|iiinze ans *t_t 

Suivant acte reçu par M« Maricot, 
notaire à Quincy, canton de Crécy, 
arrundiseinent de Meaux (Seine-et-
Marne), le dix oclebre mil huit cent 
ciuquanle-trois, enregistré, il a été 
formé une société entre: M. Jean-
Pierre FAILLIOT, fabricant de pa 
pier et carton, demeurant à Paris, 
rue du l'aubourg-Saint-Marlin, 112, 
impasse lioutron, et les personnes 
qui souscriront les actions dont il 
sera question ci-après. Elle est en 
nom collectif & l'égard dp M. Fail-
liol et du cogérant qu'il pourra s'ad-
joindre, elen commandite à l'égard 
dits autres personnes. Celle société 
a sou siège principal à Paris, rue 
du l'ituLourg-Saint-Mat lin, 172, im-
passe lioutron: elle esl désignée 
sons le line de 1 Papeterie d'Oui -
ville; la raison sociale est ; r'»IL-

iLIOTetC*. Le but de la société esl 
l'e»plOilaliOB, avec plus d'exten-
sion, do la fabrique de papier el 
carton établie par M. Failliot à Oin-
ville, près Meulan (Scincet-Oisc) 
La durée de la société esl lixée à 
quinze années, qui comnienccroiil 

à courir à l'époque dont va être 
parlé. 

M. Failliot sera seul gérant respon-
sable el aura seul la signature so 
ciale. il pourra s'adjoindre un co-
géranl qui aura connue lui la si-
gnature sociàle et parlagera avec 

lui la responsabilité de la société. 
M. l-'ailliol apporte à la société : 

1" le droit au bail, pour quinze an-
nées, qui ont commencé le premier 
janvier mil huit cent cinquaiilc-
irois, des locaux situé? à Paris, rue 
du Faubourg-Saiul-Màrtin,!», im-
passe lioulron ; 2° lo droit aux deux 
loeaux. pour les quinze années res-
tant à courir, a partir du quinze 
mars mil huit cent cinquante-trois, 
de l'usine 4'Uin ville avec les dilfé-
renlcs machine» et ustensiles s'y 
trouvant lors detdils hauj. ; y les 
machines, ustensiles clob|eis mo-
biliers placés dans ladite usine par 
11. Fuiiliût et lui a|)partenanl, les 
yiarchandises fabriquées el non l'a-
briquées se.Irouvau l^jit dans l'u-
sine sùsdile que dans lus lo#*|j* si 
lyéï il Paris, rue du Faubouig-

Sainl-Martin, 172, ainsi qui! le tout 
est détaillé dans l'inventaire dressé 
par M. Failliot el annexé ;\ l'acte 
dont est extrait ; 4» l'exploitation 
du brevet d'invent on délivré h M. 
Failliot le quatorze mai mil huit 
cent cinquante el un, et d'un nou-
veau brevet pour l'obtention duquel 
il a PintentioR de se pourvoir pro-
cbainemenl. L'apport de M. Failliot 
esl évalué à cent soixante huit mille 
francs, sans déductions d'aucunes 
elles ni charges, desquelles M. 

Failliot restera scui chargé. 
Le fonds social est lixé à trois 

cent mille francs; il est divisé en 
six cents actions de cinq cenls 
francs chacune, qui donneronldroil 
à une pari proportionnelle dans la 
propriété de l'acllf et la répartition 
des bénéfices . Elles produiront en 
outre un intérêt de cinq pour cent 
a compter du jour des versements. 
Sur les six cents actions, trois cent 
trente-six appartiendront à M. Fail-
liot pour l'apport qu'il fait à la so-
ciété, et les deux cent soixanle-
qualre actions dp surplus seront 
émises pour le compte dé la socié-
té par les soins du gérant, savoir: 
cent immédiatement, et cent soi-
xanle-qualrc à mesure des besoins 
de la société et sur l'autorisation 
du conseil de surveillance. 

La société ne sera définitivement 
constituée que lorsque les cent ait 
lions faisant partie des deux ccnl 
soixante - quatre sus-menlionnées 
auroiit été souscrites. La déclara-
lion en sera faite par le gérant à la 
suite de l'acte dont il s'agil. Les 
opérations sociales commenceront 
dans le délai de quinze jours aprè; 
uetlu déclaration. 

Pour extrait; 

FAILLIOT. (ÎSII) 

huit cent cînquanle-froi's, enregis-
tré, la société commerciale en nom 
collectif qui existait entre MM.Hen-
ri-Cnnslanl AUBÉ el Chartes-Frân-
çoisTONUliUlt, négociants, demeu-
rant tous deux à Paris, 1 lie tic l'Ar-
bre-Scc, 30, sous la raison cl la 
signature sociales AfJBÉ et TON-
DEUR, pour l'exploitation de la dis-
tribution d'imprimés a Paris, dont 
'e siège est à Paris, rue de la Jus-
ienne, 4, qui a commencé le quin-

ze juillet dernier et devait durer 
quinze ans et six mois, a été dis-
soute à parlir du premier décembre 
prochain, et les deux associés en 
ont restés liquidateurs. (7810) 

trois. 

Pour exlr: 

RIFFAIIO . (7814) 

Par acte sous signalures privées, 
tail à Paris le vingt octobre util huit 
•eut cinquante-trois, entre: 

1° Louis Marié-Daniel I.OSA, fa-
bricant d'ébénislcric, demeurant à 
Paris, rue Porlcfoin, 8 ci-devant, el 
actuellement rue de Poilou, 10 ; 

2« Pierre-Frédéric BOHIN, méca-
nicien, demeurant à La Chapelle-
Saint-Denis, Grande-Bue, 20, ci-de-
vant, et actuellement à Paris, rue 
Porlcfoin, 5 ; 

3» El Marie-Alexandre GANNE-
RON, rentier, demeurant a Kati-

noIlcs-Monceaux, rue des Dames, 7, 
Il a été convenu que la société 

formée entre les susnommés, par 
acte (lu quatorze août dernier, était 
dissoute à partir dudit jour ving 
octobre, mais à l'égard de. M. Gau 
neron seulement. ledit acte de so 
eiété continuant aproduire tout son 
effet entre MM. Losa cl liohin. 

Pour extrait: 

GANNER0N. (7813) 

D'un acte sous signatures privées, 
l'ait (touille entre les parties, en date 
à Paris du quinze octobre util huit 
cent cinquante-trois, cnrcgislré le 
lendemain, folio t)8, l'f.eto, case 
au droit de cinq lianes cinquante 
enlimes, il appert : Qne madame 

Anne PAGET, épouse de M. Edouard 
GUIBAUD, marchande fleuriste, de-
meurant à Paris, rue Marivaux, 3, 
et mademoiselle Eugénio-Eléonore 
IIECKMANNS, fleuriste, demeurant 
à Paris, rue Monlholon, 36, ont for-
mé une société en nom collcelif 
ayant pour objet le commerce el la 
fabrication dès fleurs artificielles. 
La durée de la société a élé fixée à 
dix années, qui ont commencé le 
quinze août mil huit cent cinquan-
te-trois, pour finir le quinze aoùl 
mil huit cent soixante? trois. Le siè-
ge de la soc'.élé a élé é:abli à Paris, 
rue Marivaux, 3. Le capital social 
est de quatorze inille francs, fourni 
par les assopiét s. La raison sociale 
est GUIRAUD el IIECKMANNS. La si-
gnature appartient à chacune des 
associées. 

Pour extrait, les associées : 
Femme GCIRACD el Eugénie 

HECKHANNS. (7816) 

ronds de commerce de marchand 
tailleur, sis à Paris, rue Neuve-des-
Petits-r.liamps, 13. 

Ladite société ayanl commencé à 
courir le premier septembre mil 
huit cent cinquante-trois, finira ht 
pl-cnticr septembre mil huit cent 
cinquante-neuf, 

La raison sociale sera BEBT11E-
I.ON neveu et WETZEL ; chacun de? 
associés aura la signature sociale, 
tuais il ne pourra s'en servir que 
pour les affaires de la société. 

M. Berlhelon apporte son fonds 
de commerce, estimé quarante-
cinq mille francs, onze mille deux 
ccnl soixante-dix francs soixanle-
clnq centimes en marchandises, el 
quatre mille cinq cent qualre-vingt-
treize francs cinquante centimes 
moulant de loyers d'avance par lui 
payés. 

H. Wetzel apporte son industrie 
chacun des associés gérera et ad 
ministrera. 

Pour extrait : 

Signé : W ETÏEL. (7806) 

Suivant acte sous seing privé, rail 
double à Paris le quinze octobre 
mil huit ccnl cinquante-trois, 
rcgislré à Paris le vingt-deux du 
même mois, par Pomuiey, qui 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes, 

M. Jean -François UINICH, l'abri 
eaul de calorifères, de|i)uuralil i'a 
ris, boulevard Beaumarchais, 95, 

El M. Augusle-Armand-Florenl 
ISECUWE , commis-négociant, de. 
meurant à Paris, rue Jean-Beausi 
re, 7, 

Uni formé entre eux une |0âiéh 
eu nom collectif potir l'cxploila-
lion du fonds de fabricant de calo-
rifères, fountpaux et accessoires, 
ainsi que des brevets d'invenlion 
pour le sysléino detghwifTage dont 
M. Minich esl jn opriélaire, 

Celle société est lot niée pour cinq 
ans, à parlir tiu t|uiuzc octobre uni 
huit ccnl ciniiuaitle-ti'ois. 

Le siège de fa sociélé esl à Paris, 
boulevard Beaumarchais, 96. 

La raison et la signature sociales 
•ont M1N1CIJ cl 6». 

'M, Minicjïa seul la sianolare so-
eiule, mais il ne peut en user que 
pour les besoins de la société. 

Tous pouvoirs suiil donnés au 
porteur de l'extrait de l'acie du so-
ciélé pour le faire publier confor-
mément à la loi. 

l'juy o.trail : 

Mixica. A. P KCUWF . (7809) 

Cabinet de M* MOI.l.ABI), avocat à 
Paris, rue Heaurcpaire, ÏO. 

tttt (jele du dix-huit octobre mil 

Par acte sous seing privé, en date 
du (ini nze octobre mil huit cent ciu-
quanle-trois, enregistré, -

Mi Adrien liIFFAHD, fabricant de 
papiers, aemeuranl ;'i Bourg-Ar-
getilal (Loint 1 , a formé une société 
en commandite par actions, ayanl 
pour objet l'exploitation d'une fa-
brique de papiers, située sur les 
bords de Laraçhe, près d'Aller, el 
ta vente des ttrodiiiis du celle fabri-
que. 

Celle société est en nom collectif 
a l'égard de M. Adrien Billard, seul 
gérant responsable, el en comman-
dite par actions à l'égard de tous 
ceux qui prendront des actions el 
par le f^il adhéreront aux staluts 
du la sociélé. 

Ladite sociélé a son siège à Paris, 
place de la'Boùrsc, 31 ; efle s'exer-
cera sous la raison de commerce cl 
la signature sociale BIFFARD cl C". 

M. Riflard, en sa qualité de gé-
rant, aura seul la signature so-
ciale. 

Il a les pouvoirs les plus étendus 
pour gérer cl administrer les alt'ai-
rcs de fa société. 

Le capital social est fixé il six cent 
nulle francs, qui spnl représentés 
pal six mille actions au porteur tic 
ccnl francs chacune. ' 1 ■ •♦■ 

ba dqrée du la sociélé esl de quin-
ze utilities, qui ppt pi'is cour-: h 
quinze octobre mil i,

u
it cenl'cln-

quante-lrois cl Uniront le quinze 
octobre mil huit cent soixante 
huit. 

Des actions ayant élé souscrites 
iiunodiaternent, la sociélé a élé 
constituée «I a commence lasepé-
raliens ti parlir tlmlit jour quinze 
octobre mil buil cent' ehiqUanlu-

Etude de M» Augustin FRETILLE, 
avocat agréé au Tribunal de com 
tnerce de Paris, sisu rue Saint-
Marc, 36. 

D'un aclesous seings privés, fail 
douille à Paris le vingt el un oclo 
Di e mil huit cent cinquante-trois, cl 
cnrcgislré à Paris le même jour 
parle receveur qui a perçu cinq 
li anes cinquante centimes, 

EnljoM. François-Ulienne CHAR-
MONT, et M. Cliarles-Edma GEK-
ISAUD, lotis deux inarebantls tlt 
vins en gros, demeurant à Paris 
rue des Fossés-Saint-Bernard, 4, 

Il appert : 

Une sociélé eu nom collectif a été 
formée entre les susnommés peur 
l'exploitation du commerce de vins 
M) grp,s p| de tout fie qui peut y _ 
voir rapport, Elle sera gérée par les 
ileux associés simultanément, qu 
ions deux auront la signature so-
c ale, qui sera CERDAUD fils cl 
Cil Al! MONT. 

La durée du la société est de six 
années, qui oui commencé à cou-
r.r du premier octobre mil huit 
cent cifiquanlc-lrois pour finir le 
Irenle septembre mil bqit cetil eju 
qitante-neql, ' 

Le siège dé la société est h Paris 
rue des Fossés-Saint-llernard, 4. 

Pour exil ait : 

A. F RÉVILLE . (7815) 

D'un acte sons signatures privées 
«n dale uu dix-huit octobre mil 
niiil cent cinquàTiie-tro'ié, ortregls-
li '' ledix-iietil'du litanie mois, fo-
lio ips, reclo, case 5, par Counic 
quj a perçu pirpi fraitos eMK)iiaàle 
centimes, dixième compris, 

Il appert: Que M. Jcan-llaplisle 
BEIO'HELON, marchanti tailleur, 

demeurant à Paris, rue Ncuvc-dcs-
Pelils- Champs , 13 , et M. Léon 
WETZEL, marchand tailleur, de-
meurant inûijics rue et numéro, 
ont contracté une société en nom 

collectif pour l'exploitation d'un 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal cpmmu-
çicalion de la conqttubiliié des fail-
lites qui les coticerneiif, lus samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS bE FAILLITES 

Jugement» du 11 MAI USS, qm 
déclarent la fuilïue ouveite et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

_ Du sieur SENEZ (Edmond), négo-
ciant, rue Ste-Anne, 28, ci-devant 
el acluellement sans domicile cou 
nu; nomme M. Thuurel-iq-'e coin 
missaire, ut M. Ilenribnnel, rue Ca 

del, 13, syndic provisoire (N* 10911 
du gr.). 

Jugements du 18 OCT . 1853, g 
déclarent lu faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Du sieur SILVESTRE (Ernest-
François), fait, de chemises, rue 
Maucouscil, s, ci-detapl, ut aoluel 
lemenl vite du Veribois, hôtel de 
Mfiz; nomme M. Godard |nge-com 
mlssalre, el M. Henrionnel, i-ue Ca-
tlel, 13, syndic provisoire (N» uno 
du gr.). 

Jugements du 21 OCT. IS5.3, ni 
déclarent lu /uijjiie ouverte et la 
fixent provisoirement l'ouverture au 
ait jour: ' • 1 '' 

Du sieur LEBOftftNE aîné(Achilk 
oopbrone), ind de lin

K
er|es et non 

veaules, a Buulogne. Gramle-'lliit 
si; nomme M. I VII,,H |uge-commls 
Mire, el M. Dccagny, rue île Gref-
tullie, 9, syndic provisuire(Nr« 11177 
du gr.). 

Du sieur REIS8 (Philippe), l'ai 
tic bijoux dorés, rue Neuve-Bourg 
lAltbe ,6; nomme M. Fossin juge 
commissaire, et M. l-aseal, plar.e de 
la1 Koursfe, 4, syndic provisoire (N 
UI78 du gr ). 

CONVOC.VTIOIVS TliK ORÉÂNCIERS. 

SoiK invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des a I-

sewbleës des faillites, MSI. Us créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CHENET (Philippe), l'ait, 
de passemf nterie, rue Chaslillon, 
13, le 23 oclobre à 2 heures (N- uni 
lu gr.), 

Du sieur SCIILEGEL (Jacques), 
md de vins, ;\ Suresues, rue des 
Itourrets, 1 , te 3a octobre à 2 heures 
(N- 1U35 du gr.); 

Po«r assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumai

 V
ue sur 

la nomination de nomeafa suwi 'es. 
N OTA . Les tlcfs-porleurs d'elfets 

ou endossements de ces failliles n'é-
laut pas connus, sont priés dp re-
mettre au greffe leurs adresses, 
alin d'être convoqué* pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur T1SSOT (Similax), md de 
produits chimiques, à Vauglrard 
rue Groult-Darcy, 5, le 27 octobre à 
12 heures (N» uosi du gr.); 

Du sieur BpUlU'iKOPS (liésiré-Ma-
rin-LQuisJ, charcutier, rue du ta. 
èt-Marllu, 41, le 28 oclobre à 9 heu. 
res (N- 11062 du gr.); 

Du sieur DEXHE1MKP, {Philippe,!, 
ébéniste-marqueteur,, vue (iroueUe-
Sl-Germaiit, 118, le28 oetobro à u 
heures (N° (UM du grO; 

De la société HENAIÎD frères 
(Louis et Jean-flapi iste), cul. de pa-
vage, a, Puteaux, et demeurant le 
premier à Puleaux, route de Sures-
nes, et le second à Orgeval, canton 
de Poissy, te 28 oclobre à 2 heurt s 
(X- H09U dugr. ; ; 

Pom- ^fre procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et û/Jirow<i«« de leurs 
créances ,-

NOTA . H est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour [es vé-
rillcaliou et afllrmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres a MM,. Içî *yiuli, s. 

Du sieur CAVE (Léonard), limo-
nadier, tenant lmlel garni, à Viti-
c.ennes, rue du Levant, te, ei,tn: les 

mains de M. Héron, rue Paradis-
l'otssonnière, 51, syndic*! la l'aillile 
(N° U122 du gr.); ' 

Pour, en coni'uiniikUk l'article 4M 
de la toi du 28 tuai 1831, eue fMttiit 
à la vérification des ensuivit, <f* 
commencera immediatenu-nt n*rl 
l'expiration de ce délai. 

TlÉPATvTriTON. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més qui u vu t pas encore touché ete 
dividendes de la faillite d -.t sieur 
GUE Ni', eut. du Casino, rue de U 
Chaussée-d'Antin, a, peuvent sa 
présenter ehes M.ïi^eb rue cadet, 
" pour loucher un dividende 

p. 100, première et deuxième ré |iai'-
titions (N° 9482 du gr.). 

ASSEMBLÉES 1)1] Ut OCTOBRE 

NEUF HEURES : Baulicr, dircel. de I» 
Palusieviue, syud.— Drotttci'. ■ 
clôt, — Liard, peiulre eu ht"" 
nwtiits, cône. — Cbnielai». liHjC-'

1
' 

alfirm. après union. — Poivt|er> 
enl.de batiuwnl*, elôi. - IVOgicr» 

uég., reiVI. de comptes. . „ 
ONZE itpeitKs : Itri liant, md de vins, 

vél-ib — Tollartl, md (le vins. 
Veuve Ht, billard, Irajispûi' f 

_ rlétiieul, tua uc 

•oid.c""'-

t (• VI t.Itl.V I 

Uu sieur BAUMIUCil (Jean -Guil-
laume - Euphanie), maître d'hôiei 
garni, eue des Quinze-Vingts, 2, le 
27 oclobre à 3 heures (N» 9379 du 
gr.)i 

Pour entendre le rapport des sun-
dics sur l'étal de la faillite e4 itélibé-
rer sur la fortnti',',^i liu concordat, 
ou, s'il 'j a lieu, s'entendre déclarer 
I*M cutt d'union, et, dans ce da-nier 
eus., être lm/nédiateme.nt consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
tux l'utilité du makttilit ou du tem 
pincement des syndics. 

NOTA - tl ne sera admis que les 
opéaiieiers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communiçaiiqii 
tlu rapport tics syndics. 

1 -llODUCTION DK TITRES. 

Sont invités d produire, daiut 's dé -
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
\eurn lilrcn de criquet^, accompagné 
d'un bordereau sur pupter timbre, iu-
Jlnilif uns sinumet a réclamer. illJlj, 

I les créanciers : 

bestiaux, ctOt 
vin.--, cône. — Dite G01 vins, cone. — Dite conni"".- - TT 

merçaulo, id. — Dccaen, aucw*-
luricr, id. — Sourdeau ci f-'. ™' 
siniers réunis, délit). — ■ ,,1' 

anu. épicier, allirnt. apr.* m"""-
UNE HEURE : Peatijot, boulaicitf, 

cone. — Tltvs, eotiltiiniier, 1* ~~ 

Faurc, Dar.-lm e4 O, iuaetu>e» » 
vapeur, redt\. île coin pics, 

■mois HEuït'.s : Delotfro, **■
 rr

JV 
lielei 5M)ur la troupe, cltd. ; n*JT 

lin, commerçant, id. — Gide 1 ; . 
né, eut., cone. —.Dertaetlt"!*: ""' 
devins, id.-Ba»'bara ,('n)icier,in-

Segard.uut Ue vins, rein. deroin-
2» délib. 

*»èi>ar«tio«i*. 

Demande en séparation AîSK 
cuire Vicloriiic-Pauline.*

1
,". yy. 

Jean-François GltlOU, A La ,, 

letle, ruedeFlandro, m - 1 

Ot'c'èi» vt liiiitimat"*"* 

Du 20 octobre iar.3. -. Me\
u 5'

;
"!T 

scieur, 31 ans, rue tic V icuin-,
 tljtt 

Mino veuve Saiiiot, 57 a*--;
 rU

it 
Drounl, u. — M. Panel, el «"î,.», 
Riciudluu, 112. - M. Dultia-- ; , Ji 
rueFavarl, .S. -.Mme l«'' 
ans, rue tlu Jour, *-». — 11 i ;,,nye-
ItoUrgillou, 79 ans, bouL 1

 it 
Nouvelle, 3. — M. «missel, «

 ie
. 

rue dos Vinaigriers, " 

lav, 70 ans, rue St-Marlin. 
Mine lloaanur.l, 52 ans, )iie " . ̂  

tels, i.-M. Depaux, IZ, 69 

Jaifs, lu -Mtueve.iiç lf»rre«^ ^ 
ans, rue du Fti-9I- Anhu «• -J

 ui
i, 

,1 nt pue tic t" ,-0 -
riie M' Mallel, S7 ans 

38. - Mme Ferrier, 55 ' , ,,|»-
llt-au, 4t. — M. Ve nter, 2» »" '' 
ce SI- Victor, Ï6, 

le gérant, Btlins**** 

Eure
K

islré à Paris, lo . Ûo:qbiv. I«J3 t* 
MMÇM a

uux
 I .BUOS coniî "<*', <14ciine e>M|)rlf, 

turatvfiftis DK \. cuYivr, HLIK NKUVK-DKS-UAÏHUUINS, I». 
Kur .légalisation Jo la si^uuture A G'jvuïv 

acroa ■liiteiutsut» 


